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LA WILAYA D’ALGER ET LA VILLE DE MOSCOU 
SIGNENT UN MÉMORANDUM D’ENTENTE 
Un mémorandum d’entente a été signé, 
dimanche, entre la wilaya d’Alger et la 
ville de Moscou (Russie) en vue de déve‐
lopper des activités de coopération et de 
partenariat dans plusieurs secteurs. Le 
mémorandum d’entente a été signé, du 
côté algérien, par le wali d’Alger, Moha‐
med Abdennour Rabehi, et du côté 
russe, par le ministre du Gouvernement 
de Moscou, Sergei Cheryomin, chef de 
Département des Relations internatio‐
nales et de l’Economie extérieure de 
Moscou, en présence de l’ambassadeur 
russe à Alger, Valerian Shuvaev. Dans 
une déclaration à la presse, en marge de 
la signature du mémorandum, le wali 
d’Alger a affirmé que cette initiative 
s’inscrivait dans le cadre “du renforce‐
ment des liens d’amitié et de coopéra‐
tion bilatérale et décentralisée”, indi‐
quant que le mémorandum d’entente 
visait à “développer des activités de par‐
tenariat à travers l’échange d’expertises 
et d’expériences dans plusieurs secteurs 
et domaines”. Parmi les secteurs concer‐
nés, Rabehi a cité “la numérisation et 
l’innovation, la protection de l’environ‐

nement et la gestion des déchets, le 
transport urbain, le trafic routier et la 
restauration des bâtisses”, en sus des 
secteurs de l’Education, de la Jeunesse et 
des Sports et du Tourisme. Dans le cadre 
de la concrétisation des clauses de ce 
mémorandum, explique‐t‐il, “plusieurs 
rencontres sectorielles spécialisées sont 
prévues à l’occasion de cette visite, entre 
les responsables des deux pays, en pré‐
sence d’hommes d’affaires afin d’exami‐
ner les opportunités d’investissement 
en Algérie dans de nombreux 
domaines”. De son côté, Cheryomin a 
précisé que l’Algérie était “un pays ami 
et un partenaire important qui entre‐
tient avec la Russie des relations solides, 
et nous œuvrons, à travers ce mémoran‐
dum d’entente, à les développer davan‐
tage”. Il a également fait savoir que la 
délégation l’accompagnant était compo‐
sée de “représentants de grandes entre‐
prises spécialisées, notamment dans la 
gestion des villes intelligentes et la res‐
tauration des vieilles bâtisses, souhai‐
tant transférer leurs expériences en 
Algérie”.

RAMADHAN 

DES MARCHÉS DE PROXIMITÉ  
DANS CHAQUE WILAYA 
Les préparatifs pour le mois de Rama‐
dhan ont commencé officiellement avec 
l’inauguration ce dimanche des marchés 
de proximité dans les 58 wilayas du 
pays. Le ministre du Commerce Kamel 
Rezzig a réuni samedi les représentants 
des associations de protection des 
consommateurs. Une réunion consacrée 
au suivi de ces préparatifs pour le mois 
sacré. Les actions d’entraide se multi‐
plient pour venir en aide aux personnes 
vulnérables. Les associations caritatives 
sont d’ores et déjà sur le terrain pour 
préparer toute l’aide nécessaire à fournir 
aux familles nécessiteuses. “Nous prépa‐
rons des actions qui vont se dérouler à 
Belouizdad à l’endroit des personnes 
démunies pour venir manger sur place”, 
a indiqué la présidente d’une associa‐
tion, Radia Hayene, ajoutant que des 
aides seront aussi emportées aux hôpi‐
taux, les accompagnateurs de malades. 
Outre les couffins de Ramadhan au béné‐
fice de familles répertoriées, “des repas 
chauds seront également préparés pour 
des familles qui viendront en chercher 
sur place”, ajoute‐t‐elle, précisant que 
pas moins de 250 personnes en bénéfi‐

cient chaque jour. Aussi, une association 
vient de Biskra emporter des paniers 
pour des femmes seules avec des 
enfants, poursuit Mme Hayene au micro 
de Smail Mimouni, de la Chaîne III de la 
Radio algérienne. Si en quantité, les den‐
rées utilisées sont disponibles, il est 
question qu’elles répondent aux normes 
de santé et d’hygiène. Pour le docteur 
Fathi Benachenhou,  “il faut que ces asso‐
ciations spécialisées participent directe‐
ment à la prévention en offrant des pro‐
duits sains”. Et d’avertir : “Maintenant il 
faut passer à la qualité et veiller à la 
santé de ceux à qui l’on offre ces ali‐
ments”.

C’EST LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, ABDELMADJID 
TEBBOUNE, QUI EN FAIT L’ANNONCE 

UNE RÉUNION RESTREINTE DU MOUVEMENT  
DES NON-ALIGNÉS À ALGER  
Le président de la République, Abdel‐
madjid Tebboune, a révélé qu'une ren‐
contre restreinte des pays du Mouve‐
ment des non‐alignés se tiendra cet été 
en Algérie. 
La déclaration du président de la Répu‐
blique est intervenue lors de la confé‐
rence de presse qu'il a animée avec le 
président ougandais, Yoweri Kaguta 
Museveni, après la signature de deux 
accords et de cinq mémorandums d'ac‐
cord entre les deux pays. 
Le président a confirmé que 150 
hommes d'affaires se rendront à Kampa‐
la pour discuter prochainement des 
opportunités de partenariat et de coopé‐

ration avec leurs homologues ougandais. 
Le président de la République a égale‐
ment indiqué que les entretiens qu'il a 
eus avec son homologue ougandais ont 
permis de passer en revue de nom‐
breuses questions et dossiers d'intérêt 
commun. Notamment la coordination 
des positions pour soutenir les causes 
justes dans les enceintes internatio‐
nales, notamment le soutien aux causes 
sahraouie et palestinienne. 
Pour sa part, le président ougandais a 
souligné l'importance de bénéficier de 
l'expérience et de l'expertise algériennes 
dans le domaine des infrastructures et 
des installations de base. I.Med

LE PRÉSIDENT OUGANDAIS SE RECUEILLE  
À LA MÉMOIRE DES MARTYRS DE LA GUERRE DE 
LIBÉRATION NATIONALE 
Le président de la République de l’Ougan‐
da, M. Yoweri Museveni, s’est recueilli, 
dimanche, au sanctuaire des Martyrs 
(Alger), à la mémoire des martyrs de la 
Guerre de libération nationale. 
Le Président Museveni a déposé une gerbe 
de fleurs devant la stèle commémorative et 

observé une minute de silence à la mémoi‐
re des martyrs de la Révolution algérienne. 
Le Président ougandais est arrivé samedi à 
Alger dans le cadre d’une visite d’Etat qui 
durera jusqu’à mardi prochain, à l’invita‐
tion du président de la République,       
M. Abdelmadjid Tebboune.

LES ETATS-UNIS PRIS DE COURT 

ACCORD TÉHÉRAN-RIYAD: UN COUP D'ÉCLAT 
RETENTISSANT POUR LA CHINE 
L'Arabie saoudite et l'Iran sont convenus 
vendredi 10 mars de reprendre leurs 
relations bilatérales, avec notamment la 
réouverture de leurs ambassades dans 
les deux mois. Une déclaration tripartite 
a été signée pour l'occasion entre les 
deux pays et la Chine, qui a joué les 
médiateurs dans cette réconciliation. Un 
beau coup, sur le plan diplomatique. 
Réactions. Cette déclaration tripartite 
intervient après quatre jours de négo‐
ciations secrètes entre Pékin et les deux 
grands rivaux du Moyen‐Orient. Les 
images qui circulent sur les réseaux 
sociaux montrent trois grandes tables 
en triangle, ainsi que les drapeaux saou‐
dien, chinois et iranien, sur fond de pein‐
tures orientalistes, comme on en voit 

régulièrement sur les murs des palais de 
la République populaire de Chine. Entre 
les deux hauts responsables de la sécuri‐
té de Téhéran et de Riyad, le directeur 
du bureau de la commission centrale des 
Affaires étrangères du Parti communiste 
chinois a salué une victoire du « dia‐
logue et de la paix ». Médiateur de         
« bonne foi », et « fiable », la Chine a rem‐
pli ses devoirs d'hôte et de facilitateur 
des pourparlers, a poursuivi Wang Yi 
devant la presse, la déclaration saou‐
dienne remerciant abondamment de son 
côté le président chinois, pour son « sou‐
tien au développement des relations de 
bon voisinage entre le Royaume d'Ara‐
bie saoudite et la République islamique 
d'Iran » (lire p.2).

DES ÉBOUEURS TOUJOURS EN GRÈVE  

5.400 TONNES DE DÉCHETS NON RAMASSÉES À PARIS 
Des monticules de pou‐
belles se sont formés à 
Paris où 5.400 tonnes de 
déchets restaient non 
ramassées dimanche, 
selon la mairie, au septiè‐
me jour de la grève des 
éboueurs contre la réfor‐
me des retraites. 
Trois usines d'incinération 

aux portes de la capitale, 
celles d'Ivry‐sur‐Seine, 
d'Issy‐les‐Moulineaux et 
de Saint‐Ouen, sont par 
ailleurs à l'arrêt, expli‐
quant ces poubelles débor‐
dantes dans certains quar‐
tiers, parfois alignées sur 
toute la largeur des trot‐
toirs. 

L'agence métropolitaine 
des déchets ménagers Syc‐
tom a indiqué dévier les 
bennes vers une quinzaine 
d'autres sites de traite‐
ment ou de stockage et ne 
pas avoir requis, à ce 
stade, l'intervention de la 
police pour mettre fin au 
blocage de ses centres. 

LE MALI S’EST RETIRÉ DU G5 SAHEL DEPUIS MAI 2022 

L’HEURE DU DÉGEL A-T-ELLE SONNÉ ENTRE 
BAMAKO ET NIAMEY ?  
Le chef d’état‐major des 
armées du Niger, le Géné‐
ral de division Mody Sali‐
fou a effectué, le jeudi 9 
mars dernier, une visite 
d’une journée au Mali. 
Au cours de son déplace‐
ment, il a été reçu par son 
homologue malien, le 
Général Oumar Diarra et le 
Président de la Transition, 

le Colonel Assimi Goïta. 
Le Nigérien qui était venu 
au Mali à la tête d’une forte 
délégation était porteur 
d’un message du président 
Bazoum pour un raffer‐
missement des relations 
nigéro‐maliennes en vue 
de faire face aux multiples 
défis communs. 
Parmi ces défis figure en 

bonne place la lutte contre 
le terrorisme, dans un 
contexte de montée en 
puissance de l’Etat Isla‐
mique dans la région des 
trois frontières. Le groupe 
jihadiste multiplie les 
attaques dans cette zone, 
obligeant un nombre élevé 
de civils à se déplacer pour 
fuir les violences.
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POLÉMIQUE AUTOUR D’UN 
PODCAST DE FRANCE INTER 
CONSACRÉ AU FONDATEUR 
DU FRONT NATIONAL   

LE PEN A BEL ET 
BIEN PARTICIPÉ – 
ET ACTIVEMENT ! – 
À LA BATAILLE 
D’ALGER    
 
La manière dont sont présentés les 
actes de Le Pen en Algérie, évoqués 
dans l’épisode 2, pose problème à 
des historiens et spécialistes. 
Dans l’épisode 2 du podcast « Jean‐
Marie Le Pen, l’obsession nationale » 
que Philippe Collin consacre à l’an‐
cien leader du Front national, mis en 
ligne fin février, on peut entendre 
l’historien Benjamin Stora dire :         
« Jean‐Marie Le Pen n’a sans doute 
pas pratiqué la torture en Algérie. » 
Des propos qui ne passent pas pour 
les historiens André Loez et Fabrice 
Riceputi, qui s’en sont émus sur 
Twitter. Pour Florence Beaugé, qui a 
travaillé sur la question de la torture 
en Algérie pendant des années au 
Monde, c’est « un comble » : « Le Pen 
se retrouve blanchi de l’accusation à 
deux reprises. D’une part, par Benja‐
min Stora, d’autre part, par Philippe 
Collin, qui a avalé innocemment la 
couleuvre. Le Pen a bel et bien parti‐
cipé – et activement ! – à la bataille 
d’Alger. » 
Rappelons que lorsque Florence 
Beaugé sort son enquête en 2002 
dans Le Monde, Le Pen parle de          
« machination immonde », et engage 
une procédure en justice contre Le 
Monde. Procès qu’il perdra en appel : 
l’enquête du Monde sera qualifiée de 
« particulièrement sérieuse et appro‐
fondie » par la justice, et « la bonne 
foi » du journal reconnue. 
Depuis jeudi 9 mars au matin, voici 
ce que l’on peut lire en cliquant sur la 
page de l’épisode 2 de la série que 
Philippe Collin consacre à Jean‐Marie 
Le Pen sur France Inter : « Dans l’épi‐
sode 2 de notre série consacrée à 
Jean‐Marie Le Pen, et en accord avec 
l’historien Benjamin Stora, nous 
avons décidé de préciser son propos 
quant à Jean‐Marie Le Pen et la tortu‐
re en Algérie. 
Nous avions initialement utilisé la 
formule “Jean‐Marie Le Pen n’a sans 
doute pas pratiqué la torture en 
Algérie” mais nous avons finalement 
fait le choix d’utiliser les mots sui‐
vants pour être plus explicites : “On 
ne peut pas prouver que Jean‐Marie 
Le Pen a torturé en Algérie mais c’est 
une possibilité.” » 
Cette modification éclaire la 
démarche d’un historien dont le tra‐
vail consiste à s’appuyer sur des 
archives (traces administratives, 
dossiers militaires, etc.) qui consti‐
tuent des preuves. Et ce, sans 
remettre en cause les enquêtes de 
journalistes comme Florence Beaugé, 
qui, eux, s’appuient sur des témoi‐
gnages algériens accusant Jean‐
Marie Le Pen d’avoir pratiqué la tor‐
ture. Notons qu’en 2005, la justice a 
fini par débouter Jean‐Marie Le Pen 
dans sa plainte pour diffamation 
contre madame Beaugé et le journal 
Le Monde. Par ailleurs, comme l’affir‐
me Benjamin Stora, Michel Rocard a 
bien été condamné en 1992 pour dif‐
famation après avoir accusé Jean‐
Marie Le Pen d’avoir pratiqué la tor‐
ture en Algérie. Il faut ajouter qu’en 
1997, la cour d’appel de Rouen a fini 
par débouter Jean‐Marie Le Pen. »  

 In Le Monde

L
a France a été révoquée 
d’un bout à l’autre de 
l’Afrique, mais n’est pas 

près de lâcher prise. Preuve en 
est, la récente visite du prési‐
dent français Macron en 
Afrique pour rectifier le tir, 
changer les formes, sans 
prendre garde à lui‐même que 
le fond demeure le même. Le 
froc de Jacques Foccart a été 
mis au placard, mais les objec‐
tifs n’ont pas connu de change‐
ments. Les Etats‐Unis, qui 
n’ont pas été loin du Sahel 
depuis que les faucons ont 
chuchoté dans l’oreille de Bush 
fils l’opportunité d’y implanter 
un commandement US, en 
2007, reprennent des couleurs 
à la faveur de la révocation de 
Barkhane, l’allié dans la lutte 
antiterroriste. C’est dire com‐
bien les alliances sont fragiles 
quand il s’agit d’intérêts stra‐
tégiques. C’est dire également 
combien la lutte antiterroriste 
reste un fourre‐tout à la Pré‐
vert pour tout y mettre, sans 
craindre le contredit. Et c’est 
dans ce contexte que le nom de 
Youcef al‐Annabi a été ressorti 
et assorti au goût de la saison. 
A ce stade, n’est rien fortuit, 
tout est mené avec la régulari‐
té d’un métronome.  Le journa‐
liste français qui a pu avoir un 
entretien avec le chef d’Al 
Qaida au Maghreb, qui se trou‐
ve être au Nord‐Mali, dans le 
vaste espace compris entre 

Kidal et l’Adrar des Ifoghas, n’a 
pu le faire sans une précieuse 
aide des agents français du ren‐
seignement en Mauritanie, un 
des derniers bastions de               la  
« Piscine » au Sahel.  Et pour dire 
quoi ? Pour donner des informa‐
tions « généralistes » qui n’ajou‐
tent rien à ce que l’on sait. Mais 
qui remettent sur selle le graba‐
taire chef de l’organisation, qui a 
été contraint de fuir le Nord algé‐
rien depuis des années pour 
trouver refuge dans l’aride 
désert de Kidal et des alentours. 
Cette remise sur les rails obéit à 
quels objectifs ? La réponse est 
simple : à donner l’impression 
que Al Qaida demeure toujours 

un danger au Sahel, qu’elle se 
dilate vers le Golfe de Guinée et 
qu’elle constitue un danger 
direct et imminent pour les 
pays de la région, dont l’Algérie. 
Sous‐entendu : vous avez enco‐
re besoin de nous (Français) 
pour la lutte finale et décisive 
contre le terrorisme. Un bref 
regard sur la cartographie ter‐
roriste du monde arabo‐musul‐
man donne, pourtant, la répon‐
se que les Occidentaux n’ai‐
ment pas entendre : là où les 
forces occidentales se trouvent, 
les uns attirant les autres 
comme des mouches. Al Anna‐
bi n’a jamais été un homme 
d’action. Il s’agit d’un conseiller 

juridique, le nez toujours sur ses 
livres, et qui a toujours été le             
« pantouflard » d’AQMI. S’il a été 
plébiscité à la mort de Abdelma‐
lek Droukdel, c’est parce qu’il n’y 
avait plus aucun chef pour le 
faire. Aujourd’hui, au Sahel, 
tous les cadors de Nosrat le 
savent. L’influence des terro‐
ristes algériens est réduite à sa 
plus simple expression. Fini le 
temps des Abou Zeid, Abou el 
Houmam et Mokhtar Mohamed 
Belmoktar. C’est la figuration 
formelle pour Al Annabi. Ce 
sont là les réalités du terrain, et 
non pas des humeurs de jour‐
naliste.  

Fayçal Oukaci

REMIS EN SELLE DANS UNE STRATÉGIE DE SURENCHÈRE OCCIDENTALE AU SAHEL 

La vérité sur Youcef al-Annabi, 
le fantomatique chef d’AQMI

WASSIM NASR, DE FRANCE 24, RÉPOND À L’EXPRESS : 

«J’ai fait un travail journalistique» 
Sous le sceau de l’exclusivité, l’auteur de 
l’entretien avec le chef d'Aqmi Abou 
Obeida Youssef al‐Annabi, chef d’Al 
Qaida au Maghreb, et sous le titre : « Le 
chef d'Aqmi Abou Obeida Youssef al‐
Annabi répond à 17 questions de France 
24 », Wassim Nasr a publié son entre‐
tien avec Al‐Annabi. 
  Notre spécialiste à l’Express, connu 
pour sa maîtrise du dossier sécuritaire 
depuis plus d’un quart de siècle, a écrit à 

Lemine Ould Mohamed Salem, spécialis‐
te reconnu des groupes armés au Sahel, 
et auteur du livre « Le Ben Laden du 
Sahara », sur Belmokhtar, pour discuter 
de cette insolite remise en selle d’un 
chef très quelconque. Et c’est suite à 
cette interrogation que Wassim Nasr 
intervient pour répondre. Nous don‐
nons ici, par éthique journalistique, ses 
réponses en vrac, comme parvenu sur 
twitter:  « Je ne pense pas que vous avez 

fait exprès d’envoyer là. Pourtant, écoutez 
ce que je dis et sur l’Algérie, en particulier. 
Je ne travaille pas en service commandé. 
France 24 est un service public et pas un 
média d’État. Et salam !». 
« France 24 est un service public. Com‐
prendre : je critique l’action de la France 
aussi et de Barkhane. Comme ce fut le 
cas à Bounty. Et j’ai le droit de travailler 
en toute mon âme et conscience sur un 
sujet difficile ». I.M.Amine 

DÉCONSTRUCTION DE L’EMPIRE 

La Chine, nouvel acteur politique au Moyen-Orient
La guerre en Ukraine n’a pas 
fini de surprendre par ses 
conséquences imprévisibles. 
Pour ses concepteurs 
d’abord. La déconstruction 
de l’Empire a commencé. Il 
n’y a pas de doute. 
Dans vingt, trente ou quaran‐
te ans, le monde qui sera 
n’est pas celui qui est aujour‐
d’hui. Des transformations 
décisives sont déjà là, sous 
nos yeux, et qui annoncent la 
nouvelle carte politique du 
monde.  
Le rapprochement entre 
l’Arabie saoudite et l’Iran est 
un succès pour la diplomatie 
de la Chine, qui a gardé la 

capacité de parler avec tous 
les acteurs de la région. Elle 
affirme ainsi le rôle de puis‐
sance mondiale de tout pre‐
mier plan qu’elle souhaite 
jouer à l’avenir. 
En fait, c’est un joli doublé 
pour Xi Jinping. En plus 
d’avoir obtenu un nouveau 
mandat de président de la 
République – les 2 952 délé‐
gués de l’Assemblée nationa‐
le populaire ont voté unani‐
mement en sa faveur vendre‐
di 10 mars –, le numéro un 
chinois a contribué à la repri‐
se des relations diploma‐
tiques entre l’Arabie saoudite 
et l’Iran, annoncée depuis 

Pékin le même jour. Non seu‐
lement les négociations 
secrètes se sont conclues 
sous l’égide de la Chine – la 
déclaration finale est 
d’ailleurs tripartite –, mais, 
depuis 2016, Xi Jinping lui‐
même s’est beaucoup investi 
dans la région. 
Cet accord de normalisation 
consacre la montée en puis‐
sance de la Chine au Moyen‐
Orient. Longtemps cantonné 
au rôle de simple client des 
pétroliers du Golfe, Pékin est 
devenu un partenaire straté‐
gique des monarchies de la 
péninsule et désormais, donc, 
un acteur politique de cette 

région. Entre la monarchie 
d’Arabie saoudite tradition‐
nellement proaméricaine et 
qui abrite le premier Lieu 
saint de l’islam et la Chine 
communiste qui persécute 
les musulmans ouïgours, 
l’entente n’allait pas de soi. 
Mais Xi Jinping a su profiter 
de l’ascension de Mohammed 
Ben Salman (« MBS ») à par‐
tir de 2015 pour opérer un 
rapprochement à la fois 
fondé sur le développement 
des échanges économiques et 
la volonté de Riyad de 
prendre ses distances à 
l’égard de Washington. 

I.M.Amine 

Les places au Sahel coûtent cher. Aussi, les puissances occidentales mettent tout en œuvre pour y 
poser pied, et si les conditions le permettent, prendre racine.

Youcef al-Annabi
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L
e Médiateur de la Répu‐
blique, Madjid Ammour, 
insiste sur l’impérative 

nécessité de réduire la durée du 
traitement des doléances et des 
requêtes des citoyens par les 
administrations publiques, 
pour améliorer le service 
public. En présidant l’ouverture 
de la cellule d’écoute, d’accueil 
et de suivi des doléances et 
requêtes au siège de la wilaya 
de Relizane, lors d’une visite de 
travail, M. Ammour a instruit 
les responsables de cette cellule 
à la prise en charge des diffé‐
rentes plaintes et requêtes des 
citoyens dans les administra‐
tions et entreprises publiques 
en un temps plus réduit. Il a 
également appelé à un bon 
accueil des citoyens et à leur 

fournir les éclaircissements 
nécessaires concernant leurs 
plaintes, soulignant dans le 
même contexte que le citoyen a 
besoin d’orientations et 
d’éclaircissements complets 
concernant la plainte ou la péti‐
tion déposée, qu’il ait ou non un 
droit. Le Médiateur de la Répu‐

blique a rappelé que les pou‐
voirs publics accordent une 
grande importance au «registre 
des réclamations» comme 
moyen efficace pour communi‐
quer aux autorités concernées 
les préoccupations des citoyens 
dans divers domaines. Par 
ailleurs, le Médiateur de la 

République a reçu, lors de cette 
visite, un exposé sur le projet 
d’aménagement de la zone 
industrielle de Sidi Khattab, et il 
a passé en revue l’activité d’une 
unité de canalisations et  tôles 
antirouille dans la même zone 
industrielle, en plus de sa visite 
d’une unité privée de produc‐

tion de câbles électriques et de 
transformateurs dans la zone 
industrielle de Belassel. M. Am‐
mour a également supervisé 
l’inauguration d’un groupe sco‐
laire composé  de six classes au 
village Kraiche dans la commu‐
ne d’Ouled Sidi Mihoub avant 
de visiter le village de Sbaiya 
dans la commune de Djidioua. 
Au village de Moul El Guenna de 
la commune d’El‐Kettar, le 
médiateur de la  République, 
accompagné des autorités de la 
wilaya, a mis en service un pro‐
jet de raccordement de 110 
foyers au réseau de gaz naturel, 
pour une enveloppe financière 
de plus de 19 millions DA du 
budget de wilaya. Le Médiateur 
de la République a achevé sa 
visite dans la wilaya de  Reliza‐
ne par la tenue d’une réunion 
au siège de la wilaya regrou‐
pant les représentants de la 
société civile et les associations 
locales où il a  écouté leurs pré‐
occupations liées principale‐
ment au développement local, 
le soutien financier et la coordi‐
nation avec des services admi‐
nistratifs.  

R. N.

Journée internationale des femmes juges : émission d’un timbre-poste   

Un timbre‐poste célébrant la «Journée  
internationale des femmes juges», coïn‐
cidant avec le 10 mars de chaque année, 
a été émis, sous la supervision du secré‐
taire général du ministère de la Justice, 
M. Mohamed Regaz, et celui du ministère 
de la Poste et des Télécommunications, 
M. Abdelouahab Bara. La cérémonie 
d’oblitération de ce timbre‐poste qui met 
en évidence «une femme juge vêtue de la 
robe noire et pointant de la main la 
balance de justice», s’est déroulée au 
siège du ministère de la Justice, en pré‐
sence de plusieurs femmes juges.  Dans 
son allocution, le secrétaire général du 
ministère de la Justice a salué cette 
«louable initiative» du ministère la Poste 
et des  Télécommunications, qui «per‐
mettra indubitablement d’immortaliser 
cet événement important et d’en faire un 
symbole de la lutte de la femme algérien‐
ne en général et de la juge en particulier 
pour arracher ses droits et concrétiser le 
principe d’égalité entre la femme et 
l’homme». Dans le même contexte, il a 

souligné que les femmes juges, «que ce 
soit dans les pays du monde ou en Algé‐
rie, ont franchi un grand pas pour arriver 
là où elles sont aujourd’hui», ajoutant 
qu’elles «ont surmonté de nombreux  
obstacles pour accéder aux plus hauts 
grades de responsabilité dans ce sec‐
teur». Il a affirmé que les femmes dans le 
secteur de la Justice reçoivent «toute  
l’attention en termes de facilitation de 
leur accès aux plus hautes  fonctions 
dans le secteur», soulignant que «le taux 

de femmes juges en Algérie représente 
actuellement 47,41%». Les femmes juges 
représentent «51,16 % au Conseil d’Etat 
et 54,38 % au niveau des tribunaux 
administratifs», a‐t‐il fait savoir. Le SG du 
ministère de la Poste et des Télécommu‐
nications a, pour sa part,  indiqué que le 
timbre‐poste se veut «un moyen de com‐
munication et notre ambassadeur» dans 
le monde entier. Saluant le rôle éminent 
de la femme algérienne depuis l’indépen‐
dance, M.  Bara a affirmé que la femme 

algérienne «a fait ses preuves dans 
divers domaines de la vie ce qui lui a per‐
mis de gravir les échelons et assumer les 
responsabilités». Treize (13) femmes 
juges de différentes wilayas du pays ont 
été distinguées en leur remettant les pre‐
miers modèles de ce timbre‐poste. La 
journée internationale des femmes juges 
célébrée le 10 mars de chaque  année a 
été choisie par l’Assemblée générale de 
l’ONU par résolution adoptée le 28 avril 
2021. APS 

Le Médiateur de la 
République a rappelé 
que les pouvoirs publics 
accordent une grande 
importance au «registre 
des réclamations» 
comme moyen efficace 
pour communiquer aux 
autorités concernées 
les préoccupations des 
citoyens dans divers 
domaines…

Médiateur de la République : nécessité de réduire 
la durée de traitement des doléances des citoyens 

VIOLENTE COLLISION 
À GUELMA 
TROIS MORTS 
ET DEUX BLESSÉS   
Trois personnes ont été 
tuées et deux autres ont été 
blessées, dans un grave acci‐
dent de la circulation, surve‐
nu dans la soirée de samedi, 
dans la commune de Tamlou‐

ka, à 60 km au sud du chef‐
lieu de wilaya de Guelma. La 
Protection civile a déclaré 
que l’accident était une vio‐
lente collision entre deux 
voitures de tourisme de type 
Mercedes, sur le chemin de 
wilaya (CW33), à environ 3 
kilomètres de la municipalité 
de Tamlouka. L’intensité du 
choc a causé la mort sur le 

coup de 3 passagers, tous 
des jeunes hommes âgés de 
20 à 22 ans, et 2 autres ont 
subi des blessures. Il a fallu 
extraire toutes les victimes, 
coincées à l’intérieur des 
deux voitures, selon la Pro‐
tection civile qui a utilisé des 
outils de coupe et de démon‐
tage. Les éléments du sec‐
teur de l’unité de la Protec‐

tion civile de Tamlouka, 
appuyées  par l’unité secon‐
daire d’Oued Zenati,  ont eu 
fort à faire pour secourir les 
deux blessées qui ont reçus 
les premiers soins  avant 
d’être transportées à l’hôpi‐
tal, et les 3 victimes décédées 
ont été évacuées au service 
mortuaire. 

R. N.

Rebiga : «La femme pour 
l’Algérie est l’Algérie 
elle-même et la nation 
tout entière»   

Le ministre des Moudjahidine et des Ayants droit, Laïd Rebiga, a 
indiqué que «la femme pour l’Algérie est l’Algérie elle‐même et la 
nation tout entière, compte tenu du vaisseau qui a assuré la conti‐
nuité de notre existence en tant que nation depuis les temps anciens, 
aujourd’hui et demain». Dans un discours qu’il a prononcé lors d’une 
conférence historique d’honneur à la femme militante, le ministre a 
ajouté que «la femme, les révolutions de libération, les résistances et 
les soulèvements à travers l’histoire de l’Algérie ont toujours été des 
ressorts forts, chaque ressort se nourrit de l’autre et s’appuie sur sa 
force et sa continuité temporelle de l’autre», poursuivant que «l’hé‐
roïsme de la femme pendant son combat ne peut être défini par des 
mots et que la mémoire historique enregistre des milliers de noms 
de moudjahidate et de martyres». Selon Rebiga, la femme algérien‐
ne représentait «un modèle honorable dans le combat et le sacrifice 

de tout ce qui était cher et précieux pour la souveraineté du pays, et 
c’était ainsi le ciment qui préservait la cohésion de la société en un 
temps de destruction». «Le rôle de la femme algérienne, qui a 
accompagné son frère l’homme sur le chemin du combat, reste 
caché dans l’ombre, bien que beaucoup de leurs noms aient brillé 
dans le ciel de l’histoire nationale, à l’instar de Lalla Fatma N’Sou‐
mer, Meriem Bouatoura, Hassiba Benbouali, Malika Kaid, Fadila Saa‐
dane, Saliha Ould Kabilia… et d’autres, parmi les belles et glorieuses 
femmes d’Algérie». Le rôle pionnier et actif de la femme Pour sa 
part, la ministre de la Culture et des Arts, Dr Soraya Mouloudji, a 
indiqué que la femme algérienne était «capable d’assumer une posi‐
tion élevée à tous les niveaux et a fait de grands pas par lesquels elle 
a fait ses preuves et imposé sa présence, dans divers domaines», 
soulignant son rôle de «pionnière» et «active», aux côtés de l’hom‐
me, dans les étapes historiques décisives en Algérie. Selon le com‐
muniqué du ministère, Dr Mouloudji n’a pas manqué l’occasion de 
réitérer l’insistance du Président de la République, Abdelmadjid 
Tebboune, sur «l’appréciation méritée par les femmes algériennes et 
les rôles éminents et les grandes missions qu’elles ont joués tout au 
long de l’histoire du pays, tout comme elle suit actuellement le par‐
cours de la construction que connaît le pays, en pénétrant dans 
divers domaines pour contribuer au projet de développement et 
d’édification d’une nouvelle Algérie». R. N. 
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L
e ministre de l'Intérieur, 
des Collectivités locales et 
de l'Aménagement du Terri‐

toire, Brahim Merad a salué la 
présence remarquable de la 
femme au sein du corps de la 
Protection civile, mettant en 
avant le haut sens de responsa‐
bilité et le professionnalisme 
dont elle fait preuve dans l'ac‐
complissement de sa mission. 
Présidant une cérémonie à l'oc‐
casion de la Journée internatio‐
nale de la femme au siège de 
l'Unité nationale d'entraîne‐
ment et d'intervention de Dar‐
El‐Beida (Alger), M. Merad a 
salué la "présence remarquable 
des femmes au sein de la Pro‐
tection civile et leur profession‐
nalisme dans l'accomplisse‐
ment de leurs missions, ainsi 
que le courage et la bravoure 
dont elles ont fait montre lors 
des différentes interventions 
auxquelles elles ont participé", 
soulignant que "ces qualités 
sont inspirées des valeurs de 

patriotisme et de nationalisme 
dont sont imprégnés les élé‐
ments de ce corps, femmes et 
hommes". Le corps de la Protec‐

tion civile est "un exemple qui 
honore notre pays et illustre la 
place importante que la femme 
algérienne a acquis grâce à sa 

volonté et à son dévouement", a 
soutenu le ministre ajoutant 
"nous notons aujourd'hui avec 
fierté le nombre important de 
l'effectif féminin dans les diffé‐
rentes spécialités dont l'assis‐
tance médicale et l'évacuation 
aérienne". Après avoir félicité 
toutes les femmes algériennes à 
l'occasion de leur Journée inter‐
nationale, le ministre a mis en 
avant le "rôle efficace de la 
femme algérienne dans tous les 
domaines de la vie", la quali‐
fiant de "pilier de la société". Le 
ministre a insisté, dans ce sens, 
sur l'impératif de "renforcer les 
acquis importants obtenus, 
dont la constitutionnalisation 
du principe de parité entre les 
femmes et les hommes dans le 
marché de l'emploi et la promo‐
tion de l'accès de la femme aux 
postes de responsabilité dans 
les différentes institutions de 
l'Etat, qui ont constitué l'un des 
engagements les plus impor‐
tants du président de la Répu‐

blique, M. Abdelmadjid Tebbou‐
ne". En termes de chiffres, le 
ministre a fait savoir que la Pro‐
tection civile compte dans ses 
rangs "près de 2.500 éléments 
féminins de différents grades et 
spécialités, dont 85 occupant 
des postes de responsabilité 
dans l'administration centrale 
et locale, outre 86 femmes 
ayant un grade d'officier supé‐
rieur et de médecin officier 
supérieur". M. Merad a noté 
avec satisfaction l'accès de l'élé‐
ment féminin à de nouvelles 
spécialités, à l'instar du Groupe‐
ment aérien qui compte 11 
femmes, la spécialité reconnais‐
sance et intervention en milieu 
périlleux qui compte 7 éléments 
féminin, outre le groupe cyno‐
technique qui compte 8 
femmes. Le ministre a rappelé 
"les moments historiques que 
nous avons partagé il y a 
quelques jours avec des élé‐
ments de cette institution sécu‐
laire qui ont été décoré de la 
médaille de l'Ordre du mérite 
national au rang de "Achir" par 
le président de la République 
après avoir honoré les couleurs 
nationales en faisant montre de 
bravoure, de solidarité et d'hu‐
manisme lors de leur participa‐
tion à la mission internationale 
suite au séisme destructeur qui 
a frappé la Turquie et la Syrie". 
Le ministre a procédé, en com‐
pagnie du directeur général de 
la Protection civile, le colonel 
Boualem Boughlef, à la remise 
des grades et de promotions à 
plusieurs éléments féminins de 
la Protection civile. 

Y. B. 

Merad salue la présence remarquable de la femme 
dans le corps de la Protection civile 

EDUCATION NATIONALE 

Belabed demande aux directeurs de l’Education 
de se retrousser les manches  

Le ministre de l’Education nationale, 
Abdelhakim Belabed, a convoqué un 
symposium national au siège du minis‐
tère à El Mouradia, en visioconférence à 
laquelle ont participé des cadres de l’ad‐
ministration centrale et des directeurs 
de l’Education, consacré exclusivement 
à  l’exécution des instructions et au suivi 
des diverses opérations liées à la ges‐
tion des ressources financières, maté‐
rielles et humaines des établissements 
scolaires à travers le pays, selon un 
communiqué du ministère de l’Educa‐
tion nationale. D’emblée, le ministre du 
secteur a tenu à renouveler  ses félicita‐
tions à toutes les femmes algériennes, à 
l’occasion de leur Journée internationa‐
le qui coïncide avec le 8 mars de chaque 
année, en particulier à toutes les tra‐
vailleuses et travailleurs du secteur de 
l’Education nationale, en leur souhai‐
tant plus de succès. Pour le ministre de 
l’Education nationale, l’heure est à la 
concrétisation des propositions de mise 
en œuvre des directions de l’éducation 
pour les opérations liées à la gestion des 
ressources financières et matérielles, 
ressources humaines, structures et 
équipements, opérations de soutien 

scolaire et autres opérations où le 
ministre a salué les efforts consentis par 
tous, lesquels «ont permis le paiement 
du salaire du mois de mars suite aux 
directives du président de la Répu‐
blique, Abdelmadjid Tebboune». C’est 
pourquoi, le premier responsable du 
secteur de l’Education nationale a appe‐
lé à «travailler avec la même rigueur 
dans la mise en œuvre des opérations 
de prise en charge des arriérés finan‐
ciers, au titre de l’année 2022 ainsi que 
les arriérés résultant des augmenta‐
tions  salariales des mois de janvier et 
février 2023». Le ministre a également 
exhorté les responsables de l’Education 
des wilayas du pays à «l’application des 
mesures contenues dans la publication 

sur l’ajustement du statut des établisse‐
ments fonctionnels dans leurs délais 
spécifiés, tout en assurant l’exactitude 
des informations réservées au numé‐
rique, au système d’information du 
ministère de l’Éducation nationale, pour 
pouvoir commencer la prochaine étape 
d’organisation et atteindre le processus 
numérique des différentes opérations 
connexes». Une autre urgence pour 
Belabed qui consiste à «suivre la mise 
en œuvre du programme de prépara‐
tion inscrit dans le cadre du programme 
sectoriel non centré et à inspecter sur le 
terrain les ateliers de construction spé‐
cialement pour les structures scolaires 
programmées pour la rentrée scolaire 
2023‐2024». Les directeurs de l’Educa‐

tion nationale ont été également ins‐
truits par Abdelhakim Belabed d’élabo‐
rer «un plan détaillé des différents pro‐
cessus de gestion des ressources 
humaines, en les fixant avec des délais 
spécifiques, en accord avec les dates des 
dispositifs de suivi concernant les dos‐
siers y afférents, afin de préserver les 
intérêts des travailleurs du secteur». Il 
faut savoir que cette rencontre par 
visioconférence a permis au ministre du 
secteur d’instruire les D.E de garantir 
que «le paiement des salaires s’effectue 
sans aucun retard». Enfin, Belabed a 
tenu à ce qu’«une bonne préparation 
soit élaborée pour toutes les démarches 
liées au paiement de la bourse scolaire 
estimée à 5000 DA». R. N. 

Agressions d’écoliers avec des seringues : Belabed 
appelle à la vigilance

Face à la multiplication d’agressions 
d’enfants avec seringues à proximité 
des écoles, le ministre de l’Education 
nationale, Abdelhakim Belaabed, a 
demandé aux responsables concernés 

de lancer une vaste campagne de sensi‐
bilisation des élèves, notamment au 
niveau des écoles primaires. Interve‐
nant à l’occasion d’une réunion tenue 
par visioconférence et regroupant les 

cadres locaux et centraux du ministère 
de l’Education, le ministre a également 
ordonné l’implication des parents 
d’élèves et des associations dans cette 
campagne. Y. B. 

Le ministre de la Justice, garde des Sceaux, 
Abderrachid Tabi a assisté à la célébration 
de la journée internationale de la femme 
juge, par le Syndicat national des magis‐
trats. A l’occasion, il a affirmé qu’il est 
important  d'”accorder davantage d’intérêt 
aux femmes juges pour contribuer active‐
ment à opérer le progrès escompté en vue 
de réaliser les objectifs du développement, 
conformément au Plan‐cadre de Coopéra‐
tion des Nations Unies pour le développe‐
ment durable 2023″. Il a relevé “le rôle actif 
de la femme juge dans le système judiciaire 
et sa participation au renforcement du 

pouvoir judiciaire, ainsi que l’accomplisse‐
ment de ses missions, avec responsabilité, 
afin de contribuer à la consécration de 
l’Etat de droit et à la protection des droits 
et des libertés”. 
Il a rappelé le message du président de la 
République adressé aux femmes, dans la 
journée du 8 mars et par la même la volon‐
té des hautes autorités de l’Etat à consacrer 
les droits de ces citoyennes. Le ministre de 
la Justice a évoqué le timbre postal émis à 
l’occasion, en soulignant que « cette sym‐
bolique renferme des connotations fortes 
et profondes exprimant le combat mené 

par la femme algérienne de manière géné‐
rale, et les femmes juges de manière plus 
particulière, pour arracher leurs droits et 
réaliser le principe d’égalité à l’homme”. Le 
président du SNM, Laïdi Aoudeche a soute‐
nu que la femme juge algérienne “a réussi à 
occuper la place qu’elle mérite au sein du 
corps des magistrats, au vu de leur nombre 
qui est près de la moitié du nombre total de 
magistrats à l’échelle nationale, et de par 
les postes de responsabilité et les hautes 
fonctions qu’elles occupent dans ce domai‐
ne”. 

R.N. 

Justice : Tabi plaide pour le renforcement du rôle des magistrates 

En termes chiffrés, le ministre a fait savoir que la Protection civile compte dans ses rangs "près de 2.500 éléments féminins de 
différents grades et spécialités, dont 85 occupant des postes de responsabilité dans l'administration centrale et locale, outre 86 
femmes ayant un grade d'officier supérieur et de médecin officier supérieur
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L
e ministre du Tourisme et 
de l’Artisanat, Yacine Ham‐
madi, a assisté  samedi, 11 

mars, à  l’ouverture des travaux 
de la journée d’étude sur les 
mécanismes de financement des 
projets touristiques et hôteliers. 
Dans une longue allocution, 
qu’il a prononcé à cette occa‐
sion, le ministre a souligné que 
«la Fédération nationale de l’hô‐
tellerie et du tourisme, organi‐
satrice de la journée d’étude, est 
un accompagnateur et un parte‐
naire actif pour accompagner le 
développement du tourisme 
dans notre pays, aux côtés des 
clients et des professionnels». Il 
a en outre mis en avant  les 
efforts  déployés par la Fédéra‐
tion nationale de l’hôtellerie et 
du tourisme, en vue de «pro‐
mouvoir le secteur du tourisme 
et l’élever au rang des secteurs 
générateurs de richesses et 
actifs dans le développement de 
l’économie nationale». Le 
ministre a également indiqué 
que cette initiative, considérée 
comme la première du genre, 
coïncide avec le mouvement 
actif connu du secteur à travers 
les ateliers ouverts par le minis‐
tère dans tous les aspects de son 
développement et de sa promo‐
tion, à partir du foncier touris‐
tique considéré comme la pierre 
angulaire» pour attirer des 
investisseurs. Il a rappelé, dans 
ce contexte, «l’approbation des 
modifications du décret exécutif 
modifiant le décret n° 88‐232 
du 05 novembre 1988, par 
lequel les informations relatives 
aux frontières administratives 
de 171 zones d’expansion tou‐
ristique ont été rectifiées (mise 
à jour de la dénomination des 

communes, départements et 
wilayas), et les coordonnées 
géographiques (GPS) ont été 
ajoutées». Le ministre du Tou‐
risme, Yacine Hammadi, a révélé  
que «pas moins de 171 zones 
d’expansion touristiques (ZET) 
sont recensées en Algérie». «Ces 
chiffres traduisent la bonne 
dynamique que connaît le sec‐
teur ces dernières années, grâce 
notamment aux nombreux pro‐
grammes et projets débloqués 
par le gouvernement pour la 
relance de ce secteur» a‐t‐il 
assuré, en affirmant que les pro‐

jets inscrits pour le tourisme 
sont destinés à «l’élargissement 
du parc hôtelier et à l’attraction 
de nouveaux investissements». 
«Dans le même contexte, 25 
nouvelles zones d’expansion 
touristique ont été recensées et 
sont destinées à la réalisation 
de projets environnementaux 
et écologiques, en particulier au 
niveau des régions monta‐
gneuses et des Hauts Plateaux», 
a‐t‐il poursuivi. Dans le domai‐
ne de l’investissement, le 
ministre du Tourisme a affirmé 
que «le secteur a contribué à 

enrichir le nouveau projet de loi 
sur l’investissement, qui vient 
d’être publié, ajoutant que les 
textes d’application, qui relève‐
raient de l’activité d’investisse‐
ment aux niveaux les plus éle‐
vés, assureront l’accès aux pro‐
jets touristiques avec les 
normes requises et les normes 
internationales». «Vu son 
importance dans le développe‐
ment de l’Algérie, le tourisme a 
été classé parmi les secteurs 
prioritaires, car les investisse‐
ments réalisés bénéficient de 
nombreux avantages qui encou‐

ragent les investisseurs à pro‐
céder à la concrétisation de 
leurs projets touristiques en 
toute simplicité», a déclaré 
Hammadi. Il a également affir‐
mé que «les axes de la journée 
académique émanaient d’une 
étude approfondie de la réalité 
du secteur, où les spécialistes 
ont tenté de circonscrire les 
points les plus importants à 
débattre dans le domaine du 
financement des investisse‐
ments touristiques, afin de pro‐
mouvoir le tourisme en Algérie, 
et lui donner son statut et le rôle 
qui lui sont assignés comme l’un 
des pôles économiques les plus 
importants». Soulignant que «la 
coopération avec l’Organisation 
mondiale du tourisme ne s’est 
pas limitée à l’élaboration d’un 
plan de marketing pour la seule 
destination Algérie, mais s’est 
également étendue à d’autres 
aspects d’une grande importan‐
ce dans le développement du 
tourisme dans notre pays, dont 
le plus important est le dévelop‐
pement du tourisme et l’inves‐
tissement touristique sachant 
qu’un guide de l’investissement 
touristique a été élaboré», qui 
est «une interface et un moyen 
important, au profit des por‐
teurs de projets touristiques à 
l’intérieur et à l’extérieur du 
pays, car il constituera sans 
aucun doute une opportunité 
pour les investisseurs de voir les 
opportunités disponibles et de 
les exploiter de manière à leur 
apporter un bénéfice garanti et a 
contribuer ainsi à l’effort natio‐
nal de promotion de l’investisse‐
ment touristique», a conclu le 
ministre. 

Y.S. 

Ouverture demain 
du 1er Salon international du fer, 
de l'acier et des produits miniers     

Le 1er Salon international du fer, de 
l'acier et des produits miniers ouvrira 
demain ses portes au Palais des exposi‐
tions (Pins maritimes, Alger) et se pour‐
suivra jusqu'au 16 mars, ont indiqué 
samedi les organisateurs. Lors d'une 
conférence de presse organisée au siège 
de l'Agence nationale des déchets 
(AND), Mme Ikram Ahlouli, chargée de 
communication auprès de la société 
"Stall Expo Event", qui organise ce Salon, 
a fait état de la participation de plus de 
50 exposants à ce salon, notamment la 
Russie, l'Egypte, le Ghana et le Mozam‐
bique, outre des opérateurs locaux. Ce 
salon vise à "contribuer à la promotion 
de ce secteur, devenu actuellement l'une 
des priorités de l'industrie algérienne", 
en sus de "créer un espace pour les opé‐
rateurs économiques afin de les aider à 
conclure des contrats commerciaux et 
économiques", a‐t‐elle ajouté. Organisé 
sous le patronage du ministère de l'In‐
dustrie en collaboration avec l'Agence 

algérienne de promotion de l'investisse‐
ment (AAPI), avec l'accompagnement de 
l'AND, dont la participation s'inscrit 
dans le cadre de l'accompagnement 
technique des acteurs économiques 
dans le domaine du recyclage des 

déchets métalliques et minéraux, ce 
salon devra réunir un grand nombre de 
producteurs de ces déchets et offrira 
l'opportunité à la conclusion de marchés 
entre les recycleurs et les producteurs 
des déchets. Le salon sera une occasion 
pour s'enquérir des domaines d'inves‐
tissement dans la valorisation de ce type 
de déchets, a‐t‐elle dit. La directrice du 
département des déchets ménagers à 
l'AND, Akila Boudraa, a rappelé que la 
valeur marchande des déchets minéraux 
s'est élevée à 13,45 milliards de DA en 
2021, soit l'équivalent de 100 millions 

de dollars. La valeur marchande des 
déchets de métaux ferreux a atteint 5,67 
milliards de DA et ceux non ferreux 7,79 
milliards de DA en 2021. Pour Mme Bou‐
draa, les déchets minéraux constituent 
les principaux déchets ayant une valeur 
ajoutée pour l'économie nationale et 
sont recyclables contrairement aux 
autres déchets valorisables. Le nombre 
d'opérateurs économiques activant dans 
la valorisation des métaux en Algérie 
s'élève à 322 employant 5184 tra‐
vailleurs. R. E.

LE MINISTRE EN CHARGE DU SECTEUR LE SOULIGNE  

«L’investissement dans le tourisme, 
une priorité économique nationale»

Le ministre du Tourisme, Yacine Hammadi, a révélé  que «pas moins de 171 zones d’expansion touristique (ZET) sont recensées en 
Algérie». Et que «ces chiffres traduisent la bonne dynamique que connaît le secteur ces dernières années, grâce notamment aux 
nombreux programmes et projets débloqués par le gouvernement pour la relance de ce secteur ».

Le projet de construction de l’usine de pro‐
duction de polypropylène, à Arzew, sera 
lancé en juillet prochain, c’est ce qu’a 
annoncé Abbes Laghrour, directeur géné‐
ral de Sonatrach Total Enterprise Poly‐
meres (STEP). Dans une déclaration récen‐
te, le ministre de l’Energie et des Mines, 
Mohamed Arkab, avait évoqué la réalisa‐
tion de ce projet, soulignant que le projet 
de l’usine de polypropylène à Arzew suit 
son cours et que les études d’ingénierie 
devraient être achevées courant ce tri‐
mestre. Selon le ministre, la réalisation de 
ce complexe revêt une importance capitale 
pour l’économie nationale, en ce sens que 

«plusieurs secteurs industriels vont béné‐
ficier des produits pétrochimiques qui y 
seront fabriqués», particulièrement l’in‐
dustrie du plastique et l’industrie textile. 
Pour sa part, le directeur général de la 
STEP s’est dit extrêmement optimiste 
quant au potentiel de production de cette 
future usine. «Nous pouvons satisfaire 
toute la demande du marché algérien en 
polypropylène et nous sommes en mesure 
de le fournir aussi à des clients en Afrique 
du Nord», a déclaré Laghrour, précisant 
que l’usine aura une capacité nominale de 
550.000 tonnes par an d’homopolymère. 
La production sera destinée, dans un pre‐

mier temps, au marché algérien et ceux des 
pays voisins, et une part de 50% sera éga‐
lement destinée principalement à  l’Euro‐
pe, a expliqué le responsable. Il a fait 
observer que la demande sur ce produit 
sera plutôt forte et que les besoins du mar‐
ché dépasseraient 80 millions de tonnes 
par an, estimant en outre que «la concur‐
rence des exportations asiatiques pourrait 
être féroce au moment de l’ouverture de 
l’usine STEP». Cependant, le gaz et l’éner‐
gie algériens fournis à cette usine apporte‐
ront un avantage concurrentiel en matière 
de prix à l’exportation vers l’Europe, a sou‐
ligné Laghrour. R. E.  

Usine de polypropylène : lancement du projet en juillet prochain 

SPORTS
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L'
attractivité touristique 
de la région de Taman‐
rasset s'est beaucoup 

améliorée notamment avec 
les facilités décidées par les 
pouvoirs publics, relatives à 
l’octroi de visas aux touristes 
étrangers à l'effet de promou‐
voir le tourisme saharien. En 
effet, les nouvelles procé‐
dures d'octroi de visas aux 
touristes étrangers, décidées 
par l'Etat en vue de soutenir 
le tourisme saharien, figurent 
parmi les facteurs ayant tiré 
sensiblement vers le haut le 
nombre de touristes interna‐
tionaux venus à Tamanrasset 
pour découvrir et apprécier 
la beauté et la richesse de ses 
sites naturels et archéolo‐
giques. Les données de la 
direction du Tourisme et de 
l’artisanat (DTA) font ainsi 
état de 639 touristes de diffé‐
rentes nationalités ayant visi‐
té la région de l'Ahaggar de 
septembre dernier à la fin 
février, contre seulement 238 
enregistrés durant toute la 
saison du tourisme saharien 
précédente, c'est à dire d’oc‐
tobre 2021 à mai 2022. Outre 
l’application de ces mesures, 
la direction du Tourisme a 
expliqué aussi la forte attrac‐
tivité de la région de Taman‐
rasset par le renforcement 
des structures hôtelières 
pour sortir du marasme qu'a 
connu le secteur durant la 
crise sanitaire provoquée par 
la pandémie de la Covid‐19. 
Profitant d'une série de 
voyages organisés, les tou‐
ristes venus des quatre coins 
de la planète ont jeté leur 
dévolu sur l’Ahaggar, une 
destination touristique par 
excellence, renfermant d’in‐
nombrables atouts 
attrayants, tant en sites natu‐
rels et culturels qu’histo‐
riques, selon Ahmed Ham‐
daoui, propriétaire de l'agen‐
ce de voyage "Takouba". La 
région de l'Ahaggar offre 
donc une panoplie de sites 
naturels et de vestiges histo‐
riques, dont le majestueux 
mont de l’Assekrem,  mondia‐
lement célèbre comme site à 

partir duquel sont observés 
des lever et coucher du soleil 
d’une rare beauté, en plus 
d’autres sites disséminés à 
travers la wilaya, à l’instar du 
grand Tidikelt (In‐Salah), des 
zones de Tazrouk, Tit, Ahnet 
Tafdest et Abalessa où se 
trouve la sépulture de Tin‐
Hinane, la reine des Touareg. 
Le parc national de l’Ahaggar, 
un musée à ciel ouvert, riche 
en sites témoignant de l’an‐
cienne présence humaine, lui 
conférant l’honneur d’unclas‐
sement au patrimoine univer‐
sel conservé, draine, quant à 
lui, tout au long de l’année 
des flux de touristes venus 
découvrir des peintures et 
gravures rupestres d’ani‐
maux, de signes d’une ancien‐
ne présence humaine et de 
ses rites, ainsi que d’écrits en 
Tifinagh. Cette diversité natu‐
relle et culturelle est enrichie 
par d’autres repères cultuels 
et culturels, dont le lieu d'er‐
mitage du Père Charles de‐
Foucauld à Tamanrasset, le 
ksar de Moussa Agh‐Amesta‐
ne, ainsi que les zaouïas et 
anciens lieux de culte au 
cachet architectural typique. 

Tous ces atouts et potentiali‐
tés touristiques que renferme 
la wilaya de Tamanrasset 
devraient être néanmoins 
davantage exploités, de l'avis 
des professionnels du Touris‐
me, et ce, à l'effet de promou‐
voir le tourisme saharien 
dans la région. Adnane Ben‐
massoud, gérant de l’agence 
de voyage "Amskour" consi‐
dère à ce titre, qu'une 
meilleure exploitation des 
potentialités et atouts touris‐
tiques de Tamanrasset contri‐
buera sans nul doute au déve‐
loppement du tourisme saha‐
rien puisque des projets d'in‐
vestissement verront le jour 
dans notamment le domaine 
de l’artisanat traditionnel. Cet 
opérateur touristique n'a tou‐
tefois pas manqué de saluer 
les mesures prises par les 
pouvoirs publics au profit des 
touristes étrangers. "Ces 
mesures traduisent bel et 
bien la volonté de l'Etat de 
redynamiser le tourisme 
saharien", a‐t‐il soutenu. Ren‐
forcement des structures 
hôtelières pour promouvoir 
le tourisme saharien. Les 
pouvoirs publics ont aussi 

accordé un intérêt particulier 
à l'investissement touristique 
en créant des structures 
hôtelières, lesquelles ont 
"contribué fortement à 
impulser le tourisme du 
désert", estiment les proprié‐
taires de plusieurs agences de 
voyages de la région, appro‐
chés par l’APS. La wilaya de 
Tamanrasset a vu donc la réa‐
lisation récemment de deux 
(2) hôtels, portant ainsi à 17 
le nombre des structures tou‐
ristiques (hôtels et camps 
traditionnels), avec une capa‐
cité d’hébergement de plus 
de 1.000 lits, en sus de 94 
agences de voyages agréées. 
Dans le souci de renforcer 
davantage les capacités d’ac‐
cueil dans cette wilaya de 
l'extrême Sud du pays, le sec‐
teur prévoit aussi la réalisa‐
tion de plusieurs installations 
touristiques dont une trentai‐
ne d’investissements sont 
localisés au niveau de la zone 
d’expansion touristique 
(ZET) occupant une superfi‐
cie de 45 hectares à l’entrée 
de la capitale de l’Ahaggar, 
selon la Direction du Touris‐
me et de l'artisanat. APS 

Nette amélioration de l'attractivité 
touristique de Tamanrasset

Université de Béjaïa : 
Le Professeur Boualem Saidani n’est plus  

Le Professeur Boualem Saidani, ancien  
directeur général des enseignements et 
de la formation supérieure au ministère 
de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche scientifique (MESRS) et 
ancien recteur de l’université de Béjaïa, 
est décédé vendredi soir à l’âge de 61 
ans des suites d’une longue maladie, rap‐
porte samedi 11 mars, un communiqué 
de l’université de Béjaïa. Chercheur émé‐
rite en génie des procédés, électrochimie 
et corrosion des métaux, et auteur de 
deux brevets internationaux, l’un déposé 
en France en 2012 et l’autre aux Etats‐

Unis en 2016, le défunt aura été l’un des  
artisans les plus en vue des enseignants 
et gestionnaires de l’université de Béjaïa, 
passant par toutes les étapes, depuis son 
arrivée en 1989  jusqu’à gravir le haut de 
l’échelle, en janvier 2013, où il a été 
nommé  recteur. Lauréat des universités  
Pierre‐et‐Marie‐Curie » et  » Paris 7  » où 
il a soutenu sa thèse de doctorat, il a aus‐
sitôt (1989) rejoint Bejaia où il a officié 
en tant qu’enseignant‐chercheur et occu‐
pé plusieurs postes de responsabilité, 
notamment chef de département, direc‐
teur d’institut et doyen de faculté. Il est 

l’auteur d’une cinquantaine de publica‐
tions et a encadré une dizaine de soute‐
nances de thèses de doctorat, avant de se 
voir nommé directeur général au minis‐
tère de tutelle, en avril 2020. Suite à 
cette disparition, le ministre de l’Ensei‐
gnement supérieur et de la Recherche 
scientifique, Kamel Baddari, a présenté 
ses condoléances et sa profonde sympa‐
thie à la famille du défunt. L’enterrement 
a eu lieu dimanche dernier, au cimetière 
d’Assiouene, dans  son village natal Che‐
riha, dans la commune de Bouandès, 
wilaya de Sétif. R. R. 

La région de l'Ahaggar offre une panoplie de sites naturels et de vestiges historiques, dont le 
majestueux mont de l’Assekrem, mondialement célèbre comme site à partir duquel sont observés 
des levers et couchers du soleil d’une rare beauté, en plus d’autres sites disséminés à travers la 
wilaya, à l’instar du grand Tidikelt (In-Salah), des zones de Tazrouk, Tit, Ahnet Tafdest et Abalessa 
où se trouve la sépulture de Tin-Hinane, la reine des Touareg…

Batna : diverses 
activités à la fête 
du printemps 
«Thafousset» 
à Menaâ        
 
La commune de Menaâ, distante de 85 
km au sud‐est de la ville de Batna, a 
célébré dans une ambiance de ker‐
messe la fête du printemps, Thafous‐
set. Diverses activités ont figuré au 
programme de cette manifestation 
annuelle avec des expositions de pro‐
duits artisanaux et de plats tradition‐
nels, des exhibitions de fantasia et des 
tournois de jeux traditionnels dont 
Thakoureth. La célébration de Tha‐
fousset qui a attiré vers Menaâ les 
habitants des communes et certaines 
wilayas voisines a débuté à la vieille 
"dechra" (hameau) de Menaâ par la 
visite de ces anciennes constructions à 
l’architecture locale et des expositions 
tenues le long des ruelles sinueuses de 
cette pluricentenaire cité. 
Les exhibitions folkloriques de cheva‐
liers en costumes traditionnels au 
milieu de musique folklorique chaouie 
rythmée par la Gasba se sont dérou‐
lées comme à l’accoutumée sur la 
vaste place de Thafousset ainsi que le 
défilé de vieilles femmes en tenues 
traditionnelles agrémentées de bijoux 
en argent portant des gerbes de 
branches vertes en augure d’une 
année abondante. L’objectif de cette 
célébration est de raffermir l’attache‐
ment au patrimoine culturel, le pré‐
server, le valoriser et promouvoir la 
destination touristique Menaâ aux 
riches et précieux atouts naturels et 
culturels dont la vieille cité de Menaâ 
aux constructions et architectures 
typiques, a indiqué à l'APS, Adel Khal‐
di, chargé de communication de la 
manifestation. Thafousset souffle 
cette année sa 13ème bougie à la 
faveur des efforts des jeunes de la 
région activant au sein de plusieurs 
associations culturelles animées par le 
souci de préserver le patrimoine 
architectural de Menaâ en tant que 
patrimoine matériel et immatériel 
reflétant les traditions séculaires des 
populations locales, a ajouté la même 
source. 
La petite paisible cité de Menaâ s’est 
transformée en l’occasion en une 
exposition à ciel ouvert avec les tapis 
traditionnels aux couleurs vives éten‐
dus sur les fenêtres et toits de maisons 
et les articles de poterie exposés le 
long des rues et sur les espaces 
publics. 

R. R.  
Béchar : ouverture 
de quatre marchés 
de proximité en 
prévision du 
Ramadhan        
 
Pas moins de quatre (4) marchés de 
proximité seront ouverts à travers 
diverses daïras de la wilaya de Béchar, 
en prévision du mois de Ramadhan 
prochain, a‐t‐on appris samedi auprès 
de la direction locale du Commerce et 
de la Promotion des exportations 
(DCPE). 
Dans une déclaration à l’APS , le direc‐
teur du secteur, Kamel Mansouri, a 
indiqué que l’opération s’inscrit dans 
le cadre des préparatifs du mois sacré 
de Ramadhan, afin d’approvisionner 
ces marchés en divers produits ali‐
mentaires, pendant cette période, à 
des prix abordables.  

R. R.
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P
remièrement, en 
ce mois d’octobre 
très chaud en 
Europe, le chauf‐
fage a été très peu 
utilisé. Les 
réserves de gaz 
n’ont donc pas été 
entamées et les 
prix du gaz et de 

l’électricité ont sensiblement baissé 
en Europe, amoindrissant les pro‐
blèmes causés par les prix de l’éner‐
gie. Il semble néanmoins très impro‐

bable que ce temps exceptionnelle‐
ment doux se prolonge pendant tout 
l’hiver. Deuxièmement, les indica‐
teurs économiques et la situation éco‐
nomique se dégradent mais il n’y a 
pas d’accélération. Le pouvoir tente 
d’amortir le choc psychologique de la 
crise de l’énergie.  Troisièmement, le 
pouvoir au sens large tente d’amortir 
le choc psychologique de la crise de 
l’énergie en jouant sur la traditionnel‐
le stratégie de l’édredon. Le 
brouillard de la propagande permet 
d’invisibiliser les problèmes. Cela 
permet en effet au gouvernement 
d’éviter de répondre de ses erreurs 
stratégiques.  L’exécutif et les médias 
utilisent quelques indicateurs positifs 
pour dire que « ça ne va pas si mal 

que ça » tout en faisant passer sous le 
tapis les indicateurs négatifs. Ainsi, le 
PIB de la France aurait cru de 0,2% au 
troisième trimestre. Certes, mais tous 
les indicateurs récents sont en baisse 
et pointent vers une récession et la 
consommation des ménages en biens 
est 5% plus basse qu’il y a un an.  
L’emploi se porterait bien, gouverne‐
ment et médias le répètent sans cesse. 
Il faut certes se réjouir que 850 000 
personnes aient trouvé un emploi 
entre décembre 2019 et juin 2022. 
Cependant, un rapide calcul montre 
que l’emploi a augmenté de 3% en 
France entre fin 2019 et juin 2022 
quand le PIB n’a augmenté que de 
0,4%. Il faut donc 3% de personnes 
en plus pour produire la même 

richesse. Cette perte de productivité 
de près de 3% amène forcément à une 
situation de baisse des salaires à peu 
près équivalente. Voilà pourquoi le 
choix des indicateurs soulignés per‐
met de faire croire à mauvais escient 
que l’économie française se porte plu‐
tôt bien.  Oui, la situation est mauvai‐
se et continue de se dégrader. Elle est 
mauvaise dans le monde entier, où la 
Chine a une croissance de 3%, la plus 
faible depuis 30 ans, où les grands 
exportateurs que sont la Corée du Sud 
et Taïwan voient les indicateurs 
industriels dégringoler quand les 
indicateurs économiques aux Etats‐
Unis et en Europe continuent de se 
détériorer. Quel est le problème spé‐
cifique de l’Europe ? Les chiffres de 

l’inflation ne cessen
en France sur un 
magne, 13% en Be
17% aux Pays‐Bas. 
salaires sont faibles
perte de pouvoir d
duit et se traduira
consommation se s
pays entre 4 et 1
récession engendré
la consommation p
des pires que nou
l’énergie chère q
amplification de l’i
le risque élevé de 
importe usuelleme
de Russie et le gaz r
l’énergie et de l’él
nent. Un manque d
tricité, une pénurie
mum sont prévisib
mies d’énergie » n’
de tels niveaux.  
   L’économie étant 
formée, les diffic
redoubler. Macron 
français en rythme 
l’Allemagne. Comm
à tenir ses prome
rapidement les ce
en route, la France
coup d’électricité ce
ra pas en importe
manquant à cause
gaz. Et comme si ce
Macron offre 10% 
rythme annuel p
magne. L’Union eu
déclaré qu’elle décl
darité européenne
avait pénurie. La 
souffrir de pénurie
gaz alors que seul
son gaz provenait d
sanctions. Les con
énergie chère sont
consommation et
chiffre d’affaires de
Les conséquences 
imprévisibles mai
dévastatrices pour 
les ménages : pert
stockée dans les co
culiers, restaurant
mentaires), ruptu
d’alarme, de téléph
et autres effets de 
au début des effets 
tique, les faillites 
augmenté de 69% c
à l’été 2021, un r
enquête de la CPM
geants envisagent d
vité à cause du tar
commerçants ont s
activité imposée pa
lors de la crise du C
par plus de dette.  
dû emprunter via 
par l’Etat (PGE) q
aujourd’hui. Ils son
baisse de la conso
hausse de leurs c
Cet effet de ciseaux 
boursement des P
fatal à nombre d’en
longation des PGE p
n’est pas une solu
entreprises sont al
Banque de France e
de poursuivre leur
seurs.  Remarquons
de base, les plus én
les fonderies de mé
engrais ont pour ce
leur activité, tempo
certaines, peut‐êtr

n Alors que tout semble calme en apparence, une lecture des 
chiffres dénuée de naïveté révèle que la situation française 

risque de se détériorer dans les mois à venir. Une étrange petite 
musique flotte dans l’air : malgré les sanctions et les problèmes 
énergétiques devant nous, la situation est sous contrôle et les 
choses ne vont pas si mal. Il y a trois raisons principales à cela.  

CRISE ÉNERGÉTIQUE, 

DANS L’ŒIL D
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Bien entendu, l’économie est une 
chaîne et les fermetures de certaines 
entreprises risquent d’entraîner la 
faillite en cascade d’autres entre‐
prises. L’industrie étant la clé de la 
prospérité de tout pays, l’avenir est 
sombre pour l’Europe. 

La crise de l’énergie devrait donc, à 
moins d’un hiver très doux ou d’une 
paix improbable en Ukraine et d’une 
fin des sanctions, conduire à de nom‐
breuses faillites d’entreprises et à la 
délocalisation d’activités industrielles 
vers les Etats‐Unis ou la Chine où 

l’énergie est moins chère. L’industrie 
étant la clé de la prospérité de tout 
pays, l’avenir est sombre pour l’Euro‐
pe. Le peuple souffre et ce n’est pas 
fini. 
Les salariés subiront donc la triple 
peine : destruction de leur niveau de 

vie par l’inflation, destruction d’em‐
plois et destruction de commerces 
qui animent la vie des centres‐villes.  
Le Secours populaire alertait en 2018 
avec une analyse montrant qu’un 
Français sur cinq avait faim. Un tiers 
renonçait à se soigner faute d’argent. 

CRISE ÉCONOMIQUE :  

DU CYCLONE ?

Par Michel Raimbaud, ancien 
diplomate  

Auteur de "Tempête sur le Grand 
Moyen‑Orient"(2017)  

 
 

O
n regrette que le mot 
«paix» soit quasiment 
absent des débats en Occi‐
dent, les dirigeants améri‐
cains et européens préfé‐

rant entretenir le conflit en Ukraine. 
Et ce face à une ONU en perte de 
vitesse.  Alors que l’année 2022 tire à 
sa fin, la guerre d’Ukraine, qui s’est 
invitée à l’ordre du jour international 
le 24 février, bat son plein. Prise dans 
l’engrenage d’une escalade incessan‐
te et vite globalisée, elle se présente 
sous un jour de plus en plus inquié‐
tant. Si elle est de toute évidence plus 
meurtrière que prévu et très destruc‐
trice, il est difficile d’avoir à ce stade 
une idée précise du bilan tant est 
débridée la surenchère et omnipré‐
sente la campagne de désinformation 
et de propagande, dans l’ensemble 
des médias comme au niveau officiel, 
les voix discordantes étant pratique‐
ment réduites au silence.  
Au‐delà de ce constat d’une unanimi‐
té laborieusement maintenue, et 
donc suspecte, une réalité surnage, 
particulièrement choquante. Est‐ce 
parce qu’il est si mal vu de ne pas 
participer au consensus belliqueux 
de l’environnement ? Le triomphe 
des va‐t‐en‐guerre ?  
Toujours est‐il que l’on entend beau‐
coup d’appels martiaux, au nom du 
respect de nos valeurs, de la solidari‐
té, du prix à payer pour la liberté, 
etc... tandis que le mot «paix» a tota‐
lement disparu dans le tumulte, 
comme s’il s’agissait d’un mot ordu‐
rier, et «l’appel à la paix» est banni, 
comme s’il constituait une trahison.  
Où sont donc ces «peuples épris de 
paix» dont nous rebattaient les 
oreilles nos hommes (et femmes) 
politiques dans leurs envolées élec‐
torales ou parlementaires ? Le conflit 
serait sans doute moins inextricable 
si les puissances extérieures – à com‐
mencer par la lointaine Amérique – 
ainsi que les «voisins» européens 
n’avaient pas tant poussé à la guerre 
à tout prix, en paroles, en discours et 
en actions.  
N’ensevelissent‐ils pas leurs proté‐
gés kiéviens sous les milliards de dol‐
lars et les flots d’armements, les 
encourageant à la poursuite de la 
guerre à tout prix, sans même parler 
des pressions continuelles visant à 
leur interdire toute tentation de 
négociation.  
Le seul moyen de mettre fin à un 

conflit entre deux parties est de par‐
venir à une paix négociée entre elles. 
Tant de fois a été lancé l’appel à la 
guerre qu’il est rafraîchissant d’en‐
tendre un président occidental – en 
l'occurrence Emmanuel Macron – 
affirmer devant la communauté 
Sant’Egidio, dont c’est la spécialité de 
faire la paix dans les situations 
désespérées : «Une paix est pos‐
sible»...  
Pourtant, lancée au Vatican, lors d’un 
Congrès pour la paix, cette phrase n’a 
rien de révolutionnaire, moins révo‐
lutionnaire en tout cas que la formu‐
le du pape François dénonçant 
«l’OTAN qui aboie aux portes de 
l’Ukraine». Mais elle a été appréciée 
par certains comme une ouverture.  
«Dans le même temps», l’incantation 
aurait été plus convaincante si elle 
n’avait pas été assortie d’un préa‐
lable a priori inacceptable. Il est vain 
en effet de proclamer «une paix est 
possible» si l’on refuse de voir la 
guerre telle qu’elle est perçue par les 
deux principaux belligérants, et si 
l’on pose un préalable irréaliste et 
inacceptable «quand les Ukrainiens 
le décideront», «une paix est pos‐
sible, celle‐là seule qu’ils décideront 
quand ils le décideront».  
Il n’est pas dans mon propos de dis‐
cuter ici du terme qui convient pour 
qualifier une guerre que les deux 
camps perçoivent très différemment. 
L’Ukraine et ses alliés de l’OTAN (gui‐
dés par les Etats‐Unis) la présentent 
comme une riposte vitale à une 
«agression russe» et une lutte pour la 
défense de la liberté et de la démo‐
cratie.  
Pour le Kremlin, c’est une «guerre 
existentielle» contre l’OTAN, la seule 
façon de contrer le projet de déman‐
tèlement de la Russie conçu par 
Washington dès 1991, couronne‐
ment du plan néoconservateur qui a 
déjà à son palmarès le dépeçage de la 
Yougoslavie, les «révolutions de cou‐
leur» ou les «printemps arabes» 
(Libye, Syrie...), installant le chaos, la 
désolation et la folie dans une vaste 
partie du monde. Vitale ou existen‐
tielle, la confrontation est ressentie 
des deux côtés comme une question 
de vie ou de mort. L'ONU en péril ?  
Or, dans la tradition «westphalien‐
ne», le seul moyen de mettre fin à un 
conflit entre deux parties est de par‐
venir à une paix négociée entre elles. 
Le bon sens suggère qu’elle ne sau‐
rait être imposée par le bon vouloir 
de l’une d’elles ou de ses amis, la 
défaite militaire ou la capitulation de 
l’une des parties ouvrant seule la 
possibilité d’une exception : et l’on 
sait combien en pareil cas une paix 

est fragile, suscitant le désir de 
revanche.  
Tel n’est pas le cas de figure entre la 
Russie et l’Ukraine, les deux belligé‐
rants en titre. C’est lorsque les enne‐
mis ne veulent plus ou ne peuvent 
plus se parler qu’un médiateur peut 
intervenir. C’est lorsque les ennemis 
ne veulent plus ou ne peuvent plus se 
parler qu’un médiateur peut interve‐
nir en servant d’intermédiaire, de 
«courtier honnête» (honest broker, 
comme disent les Américains), et 
c’est le cas entre la Russie et l’Ukrai‐
ne.  
Mais force est de constater que cette 
tradition westphalienne a vécu : les 
notions de guerre et de paix sont sou‐
vent brouillées : guerres hybrides, 
invisibles, économiques ou finan‐
cières, sanctions unilatérales, blocus, 
embargos, autres mesures coerci‐
tives, Loi César, fondées sur l’extra‐
territorialité des normes ou des lois...  
Des membres permanents du Conseil 
de sécurité, l’Amérique en premier 
chef, sont à l’origine de ces mesures 
ou situations, illégales du point de 
vue du droit international et violant 
jusqu’aux «lois de la guerre», sans 
que l’Organisation des Nations unies 
ose piper mot.  
C’est pourtant le Conseil de sécurité 
qui, selon la Charte de San Francisco, 
joue le rôle principal dans toutes les 
questions de paix, de sécurité et de 
règlement des conflits, qu’il doit 
gérer selon des critères acceptés par 
tous.  
Le droit international exclut de 
recourir aux «règles» arbitraires 
«fabriquées» par certains perma‐
nents du Conseil de sécurité et consi‐
dère comme totalement illégales les 
«lois extraterritoriales», qu’affec‐
tionnent les Etats‐Unis...  
Ces innovations ont effacé la frontiè‐
re entre «la situation de paix» et 
«l’état de guerre» : déclaration de 
guerre, cessez‐le‐feu, traité de paix, 
des actes qui balisaient la vie «west‐
phalienne», fondée sur des principes 
simples et stables...  
L’efficacité du droit international 
suppose l’existence d’un cadre juri‐
dique unique où tous les pays peu‐
vent interagir selon des normes com‐
munes. Tel a été le cas après la Secon‐
de Guerre mondiale, y compris au 
temps de la guerre froide et durant 
ses crises les plus aigües. Or, depuis 
une trentaine d’années on a noté une 
évolution incontrôlée dont les 
aspects les plus destructeurs sont un 
non‐respect du droit international de 
plus en plus flagrant, la dégradation 
des mœurs, us et coutumes diploma‐
tiques, la violation du droit par des 

membres permanents qui ne peu‐
vent plus imposer leur bon plaisir, 
des facteurs qui ont généré l’impuis‐
sance du système des Nations unies. 
Le cadre onusien est en grand péril.  
L’ONU est en passe de connaître, si ce 
n’est déjà fait, le sort de la Société des 
nations (SDN), créée à l’issue de la 
Première Guerre mondiale, mais vic‐
time de son impuissance et de son 
manque de représentativité : suite à 
l’obstruction du Sénat, les Etats‐Unis 
n’avaient pas adhéré à cette SDN, 
fruit d’une initiative de leur prési‐
dent.  
Ladite impuissance tient donc à la 
disparition de tout consensus quant 
aux fondements des relations inter‐
nationales et au dévoiement ou à 
l’abandon de la diplomatie, ce qui 
revient à poser le dilemme : faut‐il 
s’en tenir au droit onusien ou en 
venir aux «règles» que propose l’Oc‐
cident ? Ce qui débouche sur la ques‐
tion cruciale : n’y aurait‐il pas deux 
«communautés internationales», 
l’une représentant l’Occident et 
l’autre regroupant le reste de la pla‐
nète ? Est‐ce viable et prometteur ? 
Poser la question, c’est y répondre. Il 
faut bien sûr revenir à la négociation.  
Négocier, mais avec qui ? Une répon‐
se vient à l’esprit : avec «les enne‐
mis» en priorité, ceux avec lesquels 
nous avons des litiges, des différends, 
avec lesquels nous sommes en 
conflit, car c’est avec eux que l’on a 
besoin de faire la paix.  
Comment donc sortir de l’impasse 
actuelle et revenir à une vie interna‐
tionale apaisée, sinon par la diploma‐
tie ? Comment se voiler la face sur 
certaines réalités : la Russie restera 
notre voisine, et il faudra un jour ou 
l’autre négocier avec cette voisine ? 
Mais la paix, il faudrait la vouloir : les 
frappes nucléaires ne sont pas des 
péripéties banales, parties du «grand 
jeu».  
Ceux qui en envisagent l’emploi de 
cœur gai pensent qu’ils verront les 
dégâts par la lunette d’un bunker. Ils 
n’ont sûrement pas imaginé un ins‐
tant leurs concitoyens «d’en bas», en 
première ligne pour la saison des 
champignons, errant sur les ruines 
de nouveaux Hiroshima, dans un 
paysage lunaire, avec pour consigne 
d’éteindre la lumière pour économi‐
ser l’énergie, avant d’aller admirer la 
splendeur du néant. Si cette image les 
surprend dans leur sommeil, ils n’en 
dormiront plus. 
‐ 

NB/Les avis exprimés ici n'enga‑
gent que leurs auteurs et ne reflè‑

tent pas nécessairement la ligne 
éditoriale de l'Express.dz. 

LE CHEMIN DE LA PAIX OU LE SENTIER 
DE LA GUERRE ? 
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L
a Commission nationale 
de soutien aux prison‐
niers d'opinion et aux 

victimes de violation de la 
liberté d'expression au 
Maroc a indiqué que le mili‐
tant des droits de l'homme, 
Maâti Monjib, était "interdit 

de voyager depuis l'automne 
2020 sans aucune justifica‐
tion légale". Dans un commu‐
nique rendu public, la com‐
mission a souligné que cette 
mesure constitue "une viola‐
tion manifeste de ses droits 
fondamentaux". 
L'historien et militant des 
droits de l'homme a déclaré, 
jeudi, qu'"il faisait l'objet de 
persécutions politiques 
depuis 2015". Il est visé par 
un certain nombre de déci‐
sions illégales prises à son 
encontre, dont la dernière en 
date est sa suspension offi‐
cielle de son travail de pro‐
fesseur d'université. 
Monjib qui observe depuis 
mercredi, 8 mars, une grève 
de la faim d'avertissement et 
qui se poursuivra jusqu'à ce 
vendredi, a évoqué aussi la 

suspension de son salaire et 
le gel de son compte bancai‐
re. Il a averti qu'"il n'était pas 
le seul à souffrir de persécu‐
tions et a appelé les familles 
des personnes persécutées à 
lutter et à ne pas avoir peur 
des sanctions plus sévères 
pour leurs enfants, et à rester 
fermes contre l'usurpation 
des libertés et l'atteinte aux 
droits". Le militant a affirmé 
qu'il était ciblé en raison de 
ses écrits et activités en 
matière des droits de l'Hom‐
me, et de sa critique des 
autorités devant les médias 
internationaux, notamment 
en ce qui concerne les viola‐
tions flagrantes des droits de 
l'Homme. A l'origine de cette 
cabale contre le militant, sa 
dénonciation de la détention 
des militants du mouvement 

de protestation du Rif, de la 
torture du leader de ce mou‐
vement Nasser Zefzafi et de 
son intimidation ainsi que de 
la condamnation des journa‐
listes qui ont dénoncé la cor‐
ruption et la tyrannie du 
régime en l'occurrence, Tou‐
fik Bouachrine, Soulaiman 
Raissouni et Omar Radi. 
Le 29 décembre 2020, Mon‐
jib est arrêté à Rabat. Après 
une grève de la faim, il a 
obtenu une libération condi‐
tionnelle le 23 mars 2021. 
Plusieurs groupes et organi‐
sations internationales ont 
dénoncé son arrestation et 
fait campagne contre le "har‐
cèlement" auquel il était 
confronté, notamment 
Amnesty International et le 
Parlement européen. 

I.M./Avec Aps

CRISE MIGRATOIRE   

La Guinée continue de rapatrier ses ressortissants de Tunisie 

Un quatrième convoi de 49 per‐
sonnes est arrivé samedi à 
Conakry, dans le cadre du pont 
aérien établi depuis le 1er mars 
courant. Un quatrième convoi 
de 49 Guinéens est arrivé same‐
di à Conakry en provenance de 
la Tunisie, a annoncé la prési‐
dence guinéenne sur son comp‐
te officiel twitter. 
Ce nouvel arrivage s'inscrit 
dans le cadre d'un pont aérien 
établi par la présidence gui‐
néenne pour rapatrier, volon‐
tairement, ses ressortissants se 
trouvant en Tunisie, suite aux 
tensions provoquées par des 
propos jugés "racistes" du pré‐
sident Kaïs Saïed le 21 février 
dernier. 
"L'opération de retour volontai‐
re des Guinéens victimes de 
xénophobie et d'ostracisme en 
Tunisie se poursuit. Ce samedi 

11 mars 2023, le 4ème convoi 
humanitaire du pont aérien éta‐
bli par le Président de la Transi‐
tion a atterri avec à son bord 49 
Guinéens", peut‐on lire sur le 
compte twitter de la présidence 
guinéenne. 
Le pont aérien avait été établi 
dès le 1er mars par la présiden‐
ce guinéenne pour rapatrier les 
Guinéens qui le souhaitent et 
un premier vol a permis le 
retour d'une cinquantaine de 
personnes, le jour même. 
Le deuxième et le troisième 
convois ont eu lieu respective‐
ment les 4 et 7 mars courant. 
Les autorités guinéennes n'ont 
pas communiqué le chiffre 
exact des personnes rapatriées 
jusqu'à présent. 
Le Colonel Mamadi Doum‐
bouya, président de la transi‐
tion en Guinée s'est déplacé à 

l'aéroport International Ahmed 
Sékou Touré pour accueillir lui 
même ses compatriotes venant 
de Tunisie. 
Pour rappel, d'autres pays 
comme la côte d'Ivoire et le 
Mali ont procédé à des rapatrie‐
ments similaires, suite à la crise 
migratoire qui continue de 
raviver les polémiques en Tuni‐
sie et ailleurs. 
Aussi, l'Union africaine, la Com‐
munauté économique des Etats 
de l'Afrique de l'ouest et plu‐
sieurs autres organisations de 
la société ont condamné les 
propos et les pratiques consi‐
dérées comme "racistes" à 
l'égard de ressortissants subsa‐
hariens en Tunisie, poussant les 
autorités tunisienns à prendre 
des mesures d'apaisement. 
Lesquelles mesures ont été 
favorablement accueillies. 

MAROC :  

Des militants dénoncent 
les restrictions visant 

l'historien Maâti Monjib

ONU :  
11 PAYS AFRICAINS MENACÉS 
PAR L'ÉPIDÉMIE DE CHOLÉRA 
 
Lieke van de Wiel, directrice régionale 
adjointe de l’UNICEF, a déclaré que 11 
pays africains connaissent une épidémie 
de choléra ''extrêmement préoccupante'' 
L'ONU a signalé que 11 pays africains 
connaissent une épidémie de choléra 
étendue et alarmante. Dans un communi‐
qué publié samedi, Lieke van de Wiel, 
directrice régionale adjointe de l’UNICEF, 
a attiré l'attention sur l'épidémie de cho‐
léra, en particulier en Afrique du Sud. 
Wiel a souligné que l'épidémie menace 
11 pays africains, précisant que le Mala‐
wi et le Mozambique sont parmi les pays 
les plus touchés par l'épidémie. ''Nous ne 
pouvions pas penser que cette région 
connaîtrait une épidémie de choléra 
aussi étendue et aussi meurtrière'', a‐t‐
elle regretté. Le Burundi, le Cameroun, la 
République démocratique du Congo, 
l'Éthiopie, la République sud‐africaine, le 
Mozambique, le Nigeria, le Kenya et la 
Somalie figurent parmi les pays les plus 
durement touchés par l'épidémie de cho‐
léra. Le choléra est une maladie d'origine 
hydrique qui provoque une diarrhée 
aiguë potentiellement mortelle si elle 
n'est pas traitée. R.I./A.A. 
 
FLINTLOCK 23   
EXERCICES MILITAIRES 
TUNISO-MAROCAINS 
AU GHANA 
 
Les forces armées tunisiennes et maro‐
caines ont effectué des patrouilles et des 
simulations d'embuscades conjointes, 
dans le cadre de l'exercice Flintlock23 à 
Daboya ‐ chefr‐lieu du district de North 
Gonja, région de Savannah, au nord du 
Ghana ‐ en date du 8 mars 2023. C'est ce 
qui ressort d'un tweet publié sur le 
compte officiel du Commandement des 
opérations spéciales des États‐Unis en 
Afrique. Les États‐Unis se sont engagés à 
soutenir les partenaires dans la lutte 
contre les extrémistes violents et les 
acteurs malveillants en contribuant à 
leur sécurité, selon la même source. Flint‐
lock 2023 se déroule au Ghana et en Côte 
d'Ivoire du 1er au 15 mars 2023 et 
implique environ 1 300 militaires de 30 
pays, selon le "U.S. Special Operations 
Command Africa" (SOCAFRICA). Cet 
exercice a pour objectif d'augmenter, 
selon la même source, la capacité des 
partenaires clés de la région à travailler 
ensemble au‐delà des frontières pour lut‐
ter contre les groupes extrémistes vio‐
lents et pour protéger les civils, tout en 
respectant les droits de l'Homme et en 
renforçant la confiance des civils A. A. 

Des militants des 
droits de l'homme 
marocains ont 
dénoncé, vendredi, les 
restrictions imposées 
par le régime du 
Makhzen contre 
l'historien et 
défenseur des droits 
de l'homme Maâti 
Monjib, frappé d'une 
interdiction de 
voyager.



ÉCONOMIE 11
L’EXPRESS  513 - LUNDI 13 MARS 2023 SPORTSPORTS

Organisé à l'initiative du Centre 
national de la médecine du 
sport (CNMS), ce symposium a 
enregistré la participation de 
plusieurs professeurs et experts 
dans le domaine, qui se sont 
étalés sur différents sujets rela‐
tifs à la blessure chez l'athlète 
d'élite, en évoquant les moyens 
de s'en remettre, mais aussi les 
précautions et les dispositions à 
prendre pour éviter ces bles‐
sures contraignantes. Parmi les 
"bobos" les plus fréquents chez 
les sportifs de haut niveau qui 
ont été évoqués lors de ce sym‐
posium, les blessures à la che‐
ville, les tendinites et les élon‐
gations, sans oublier les pro‐
blèmes cardiaques et l'aspect 
psychologique des athlètes. Des 
sujets passés au cribles par des 
experts dans le domaine, 
notamment, en radiologie, en 
kinésithérapie et en rééduca‐
tion de la motricité  des 
membres. "Ce genre de bles‐
sures est fréquent chez les ath‐
lètes d'élite et il était donc 
important de se pencher sérieu‐
sement sur la question. Chose 
qui n'a pas été possible au cours 
des deux dernières années, 
essentiellement à cause de la 
pandémie du nouveau corona‐
virus, mais là, nous avons saisi 
l'occasion pour en débattre, car 
il s'agit d'un sujet sensible qui 
intéresse même les amateurs de 
sport" à indiqué la présidente 

du symposium, Manel Yahiaoui. 
Et de souligner :  « notre but est 
d'inciter la médecine du sport à 
trouver des solutions, pour 
assurer la meilleure prise en 
charge possible aux athlètes 
élite après une blessure, notam‐
ment, à travers l'échange 
d'idées et d'expériences pen‐
dant des rencontres de ce 
genre».  La présidente du 
conseil scientifique et médical a 
salué la mobilisation générale 
des membres de la famille du 
secteur de la médecine sportive. 
«Les médecins sportifs sont 
toujours face à la probléma‐
tique de la blessure sportive 
que ce soit sur terrain ou en 
cabinets. « Nous avons traité 

plusieurs points pour avoir un 
vaste champ d’échange avec les 
spécialistes de chaque aspect 
concernant le thème princi‐
pal»,a‐t‐elle expliqué. Outre des 
professeurs et des experts, le 
symposium a été marqué par la 
présence de plusieurs méde‐
cins, relevant des clubs, des 
Fédérations sportives et des 
Directions de la Jeunesse et des 
Sports. De son côté, le ministre 
de la Jeunesse et des Sports 
Abderrazak Sebgag a insisté sur 
"la nécessité de bien former" les 
médecins du sport, tout en 
"continuant à les accompagner" 
à travers notamment "des 
stages réguliers de remise à 
niveau et de recyclage" car 

selon lui "il s'agit là d'un sujet 
sensible, qui nécessite d'être 
pris au sérieux". "Nous aspirons 
vraiment à moderniser ce 
domaine et à le professionnali‐
ser" a ajouté le ministre, annon‐
çant par la même occasion 
"l'ouverture à travers tout le 
pays de plusieurs Centres régio‐
naux, spécialisés aussi bien en 
médecine du sport qu'en lutte 
antidopage, et ce d'ici la fin de 
l'année en cours". Une initiative 
ciblant a assurer la meilleure 
prise en charge aux athlètes 
d'élite algériens à la veille des 
importantes échéances interna‐
tionales auxquelles ils s'apprê‐
tent à prendre part. 

R.S

CINQUIÈME SYMPOSIUM DE LA MÉDECINE DU SPORT  

La blessure chez l'athlète  
d'élite en débat à Alger  

FORUM DES ATHLÈTES 
AFRICAINS 
L’ALGÉRIE ACCOMPAGNE 
LES ATHLÈTES DANS LEUR 
PRÉPARATION  
ET APRÈS LA FIN  
DE LEUR CARRIÈRE  
Le ministre de la Jeunesse et des 
Sports Abderrazak sebgag a affir‐
mé samedi dernier  à Alger que 
l’Etat, à travers les différents 
textes de lois, offre tous les 
moyens aux athlètes algériens 
pour une meilleure préparation, 
ainsi qu’un statut une fois termi‐
née leur carrière sportive. "A tra‐
vers les différents textes juri‐
diques régissant le sport, les 
sportifs d'élite et de haut niveau 
Algériens sont très bien accom‐
pagnés pendant leur carrière, 
mais aussi une fois leur carrière 
sportive terminée'', a déclaré 
Sebgag lors de son allocution à 
l’ouverture du Forum des ath‐
lètes africains, qui s’est tenu 
samedi et dimanche à Alger. 
Organisé en collaboration avec le 
Comité International Olympique 
(CIO), le Forum d'Alger sera l'oc‐
casion pour les représentants 
d'athlètes des 54 Comités Natio‐
naux Olympiques d’Afrique 
(CNO) de débattre des grandes 
questions qui concernent les ath‐
lètes du continent et d'élire à 
cette occasion leurs représen‐
tants dans la commission des ath‐
lètes de l'ACNOA. ''Nous avons 
promulgué un arrêté interminis‐
tériel qui fixe les conditions et 
modalités de promotion, d'inté‐
gration des sportifs d'élite et de 
haut niveau. Le soutien des ath‐
lètes se traduit également à tra‐
vers les infrastructures sportives 
qui ont été réalisées par l’Etat 
algérien durant les dix dernières 
années'', a dit Sebgag. De son 
côté, le président du Comité 
olympique et sportif algérien 
(COA), Abderrahmane Hammad, 
a mis en exergue tous les efforts 
consentis par son instance afin 
d’accompagner les athlètes algé‐
riens qui préparent les diffé‐
rentes manifestations sportives, 
notamment les Jeux olympiques 
2024 de Paris. ''En tant qu'ancien 
athlète de haut niveau, je pense 
que les pouvoirs publics ont mis 
tous les moyens nécessaires pour 
permettre à nos athlètes d’avoir 
les meilleures conditions de pré‐
paration à travers les bourses 
olympiques octroyées à ceux qui 
préparent les JO‐2024 de Paris'', 
a souligné Hammad. La cérémo‐
nie d'ouverture de cette impor‐
tante rencontre continentale a 
été rehaussée par la présence du 
vice‐président du CIO, l'Espagnol 
Juan Antonio Samaranch Jr, du 
président de l’ACNOA, l’Algérien 
Mustapha Berraf, de la présiden‐
te de la Commission des Athlètes 
du CIO, Emma Terho, de Cham‐
pions Mondiaux et Olympiques 
ainsi que de grandes personnali‐
tés sportives africaines. Créée en 
2013, la Commission des athlètes 
de l’Association des Comités 
nationaux olympiques d’Afrique 
(ACNOA) s’active pour jouer plei‐
nement son rôle dans la redyna‐
misation du sport et de l’olympis‐
me en Afrique. Les deux ex‐cham‐
pions d'Afrique, Abdelkader 
Chadi (boxe) et Amina Rouba 
(Aviron), représenteront l'Algérie 
aux élections de la Commission 
des athlètes de l'ACNOA. 

R.S. 

Parmi les « bobos » les plus fréquents chez les sportifs de haut niveau qui ont été évoqués lors de ce symposium, les 
blessures à la cheville, les tendinites et les élongations, sans oublier les problèmes cardiaques et l'aspect psychologique des 

athlètes. Plusieurs questions relatives aux blessures chez l'athlète d'élite ont été longuement débattues samedi à Alger, à 
l'occasion du cinquième symposium de la médecine du sport, abrité par l'hôtel El Aurassi. 

La JS Kabylie, l'un des deux 
représentants algériens en 
Ligue des champions d'Afrique 
de football, s'est imposée face à 
l'AS Vita Club (RD Congo) sur le 
score de (2‐1) mi‐temps (0‐0), 
samedi soir au stade olympique 
du 5 juillet (Alger), pour le 
compte de la 4e journée (Gr.A). 
Battue lors de la précédente 
journée par le même adversaire 
(1‐0), la JSK a pris sa revanche 
en dominant son adversaire et 
prend ainsi une sérieuse option 
sur la qualification pour les 
quarts de finale de la presti‐
gieuse compétition africaine 

des clubs de la CAF. Les buts de 
la rencontre ont été inscrits par 
Benzaid (63), Nait (86) en 
faveur de la JSK et Tchakei (55) 
pour l'AS Vita Club. A l'issue de 
ce match de la quatrième jour‐
née, la JS Kabylie qui possède (7 
points), occupe la deuxième 
place du groupe. Lors de la cin‐
quième journée prévue (17‐18 
mars 2023), la JS Kabylie 
accueillera Perto Atlético au 
stade 5 juillet (Alger). Les deux 
premiers du groupe se quali‐
fient en quarts de finale. 
 Le point après la 4e journée 
Le point du groupe A après le 

déroulement de la 4e journée 
de la phase de poules de la 
Ligue des champions d'Afrique 
de football, samedi: 
 
 JS Kabylie (ALG) ‐ AS Vita Club 
(RDC)               2 ‐ 1 
Petro Atlético (ANG) ‐ WA Casa‐
blanca (MAR)    0 ‐ 2 
 Classement :            Pts  J 
1). WA Casablanca   9    4 
2). JS Kabylie            7    4 
3). Petro Atlético       4     4 
4). AS Vita Club        3     4 
 Déjà jouées : 
Petro Atlético ‐ JS Kabylie 0‐0 
WA Casablanca ‐ AS Vita Club 1‐

0 
JS Kabylie ‐ WA Casablanca 1‐0 
AS Vita Club ‐ Petro Atlético 1‐2 
WA Casablanca ‐ Petro Atlético 
1‐0 
AS Vita Club ‐ JS Kabylie 1‐0 
 Reste à jouer: 
5e journée (17‐18 mars 2023) : 
JS Kabylie ‐ Petro Atlético 
AS Vita Club ‐ WA Casablanca 
 6e et dernière journée (31 
mars ‐ 1e avril 2023) : 
WA Casablanca ‐ JS Kabylie 
Petro Atlético ‐ AS Vita Club. 
NB: les deux premiers se quali‐
fient en quarts de finale. 

APS 

LIGUE DES CHAMPIONS (GR.A/4E J) 

La JS Kabylie domine l'AS Vita Club (2-1) 

La Commission chargée de l’élaboration 
d’un projet de contrat de joueur profes‐
sionnel s’est réunie, récemment, sous la 
présidence du du SG de la LFP,  Mourad 
Boussafeur. Les participants ont formu‐
lé, selon un communiqué de la LFP,  un 
certain nombre de propositions et se 
sont accordés à « une révision globale du 
contrat de joueur professionnel et ainsi 
revoir le cadre juridique du contrat et 

revoir également la nature de la relation 
de travail ente le club et le joueur, ce qui 
permettrait de réajuster les droits et les 
obligations des parties contractantes ». 
Ainsi, le projet du nouveau contrat dans 
le volet des rémunérations prévoit un 
salaire composé d’une partie fixe et 
d’une partie variable composée de diffé‐
rentes primes, ces dernières peuvent 
être liées aux performances des joueurs 

et aux objectifs. Aussi, il y a lieu d’instau‐
rer des mécanismes incitatifs pour les 
joueurs pour atteindre les objectifs des 
clubs et de s’inspirer des pays voisins 
tout en gardant les spécificités du foot‐
ball national. A noter que le contrat du 
joueur professionnel actuel date depuis 
l’instauration du professionnalisme en 
Algérie en 2010. 

R.S. 

LFP  

Les contrats des joueurs  
professionnels seront revus  
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D
evant un public relative‐
ment nombreux, cette soi‐
rée a été marquée par la 

performance de la danseuse et 
chorégraphe Rhodnie Désir, 
intitulée "Bow’t trail Retros‐
pek", une œuvre qui s'ancre 
dans la migration et le déplace‐
ment forcé des populations à 
travers un dialogue entre le 
présent et le passé, basée sur 
des témoignages récoltés dans 
plusieurs pays d'Afrique et des 
Amériques. D'une durée de 35 
minutes, cette œuvre est le fruit 
de plusieurs années de 
recherches sur les origines et 
l'ancestralité plurielle à travers 
un voyage parcourant plusieurs 

pays du continent africain, 
Haïti, le Brésil, le Canada et le 
Mexique. Puisant dans toutes 
les cultures et les rythmiques 
africaines déployées par les 
peuples, "Bow’t trail Rétrospek" 
ressuscite la traite des esclaves 
et la douleur de l'exil forcé des 
populations africaines, à tra‐
vers une écriture chorégra‐
phique enrichie par des images 
documentaires et une création 
musicale "live". Accompagnée 
sur scène par les musiciens Jah‐
sun, spécialiste de la polyryth‐
mique et le beatmaker Engone 
Endong, Rhodnie Désir est sou‐
tenue dans sa performance cor‐

porelle par des rythmiques 
transcendantes avec des sono‐
rités rock, appuyées de projec‐
tions d'images et des sons aux 
dimensions plurielles. "La 
conception lumière, dominée 
par la couleur bleue, très pré‐
sente, fait référence à des lieux 
et espaces mythiques et permet 
de transcender", explique l'ar‐
tiste. Faisant référence aux tam‐
bours, l'artiste a utilisé des 
boîtes en bois, une démarche 
créative pour "multiplier le 
corps", a‐t‐elle expliqué. Pour sa 
part, la troupe de danse 
contemporaine de la Maison de 
la culture de Tizi‐Ouzou a pré‐

senté sa création intitulée 
"Résurrection", un spectacle de 
trois tableaux exécuté par huit 
danseurs. L'idée du spectacle se 
base sur le regard souvent 
"négatif" et méprisant d'une 
société hostile à la création et à 
l'artiste. "Résurrection" porte 
sur scène l'histoire d'un dan‐
seur "anxieux", qui se réveille 
sur le lit d'un hôpital psychia‐
trique. Ne supportant plus le 
mépris, le danseur tente de se 
libérer de l'emprise de sa socié‐
té et se bat pour pratiquer son 
art et s'affirmer ainsi en tant 
que tel. La troupe "KBS" de Ain 
Defla, a présenté, quant à elle, 

son spectacle "J'ai perdu ma 
gravité", une danse corporelle 
"expressive" conçue par le dan‐
seur Hadj‐Ahmed Yahia Zakaria. 
Sa création, dit‐il, se base sur 
l'introspection, loin de la danse 
rythmique qui, elle, sert plus 
l'interprétation. "Osmos", autre 
spectacle présenté lors de cette 
soirée, met en scène en dix 
minutes les performances indi‐
viduelles et collectives de six 
danseuses formées par la cho‐
régraphe Nouara Idami, direc‐
trice de la coopérative artis‐
tique éponyme. La chorégraphe 
et danseuse Samar Bendaoud a 
présenté "Journal intime", 
extrait d'une création montée 
par sa compagnie éponyme, 
exécutée par trois danseuses. 
Le spectacle raconte, par le 
mouvement, le monologue 
interne des danseuses. "+Jour‐
nal intime+ n'interprète pas, 
mais raconte et véhicule un 
vécu, un ressenti", résume 
Samar Bendaoud. Le 11e Festi‐
val international de danse 
contemporaine se poursuit jus‐
qu'au 13 mars, avec des presta‐
tions des compagnies de danse 
contemporaine en provenance 
de plusieurs pays comme l'Ita‐
lie, la Russie, et la Tunisie, en 
plus des troupes algériennes et 
du Ballet de l'Opéra d'Alger. 
La soirée du dimanche a été ani‐
mée par les danseurs de l'Aca‐
démie de chorégraphie de Mos‐
cou (Russie). R. C.

DANSE CONTEMPORAINE  

La chorégraphe canadienne Rhodnie 
Désir présente son spectacle à Alger

Le 11e Festival culturel 
international de danse 
contemporaine s'est 
poursuivi samedi soir 
à l'Opéra d'Alger 
Boualem-Bessaih avec 
pour la troisième 
soirée, le spectacle 
"Bow’t trail Retrospek" 
de la chorégraphe 
canadienne Rhodnie 
Désir et des 
prestations 
chorégraphiques de 
compagnies 
algériennes provenant 
de plusieurs wilayas.

MUSIQUE TRADITIONNELLE  

Le 10e Festival international 
de la musique Diwane en 
octobre à Béchar 

La dixième édition du festival 
culturel international de la 
musique Diwane se tiendra 
pour la première fois à Bechar 
en octobre prochain, a‐t‐on 
appris samedi auprès des 
organisateurs. 
Les dates exactes du déroule‐
ment de cette manifestation 
musicale internationale qui 
aura lieu pour la première fois 
à Bechar, seront fixées pro‐
chainement après la finalisa‐
tion du programme de repré‐
sentations artistiques en 
coordination avec la tutelle, a 
précisé à l’APS le commissaire 
du Festival, Lahcen Tourki. 
"Nous prévoyons pour la 10e 
édition la participation de 
groupes musicaux et autres 
artistes issus de certains pays 
africains et Maghrébins en 
plus de la participation des 
trois lauréats du 14e Festival 
culturel national de la 
musique et danse Diwane 
d’Ain‐Sefra (Naama), qui s’est 
déroulé du 29 décembre 2022 
au 1er janvier 2023", a‐t‐il fait 
savoir. 
Des conférences‐débats sont 
au menu du programme aca‐
démique de ce festival inter‐
national, a ajouté M. Tourki. 
La décision de la délocalisa‐

tion du festival international 
de la musique Diwane de la 
ville d’Alger à celle de Bechar 
est intervenue du fait que 
cette dernière est considérée 
comme la "capitale nationale 
du Diwane qui fait partie inté‐
grante du patrimoine national 
musical et chorégraphique 
ancestral", a‐t‐il fait savoir. 
Elle intervient également 
dans le cadre de la révision 
des outils de gestion et d'orga‐
nisation des manifestations 
culturelles nationales et inter‐
nationales à travers le pays, 
ainsi que de la conception 
générale de la culture et de 
ses valeurs civilisationnelles, 
a‐t‐on rappelé. 
La délocalisation de ce festival 
international d’Alger à Bechar 
sera sans doute d’un apport 
important au renforcement 
des activités culturelles de 
dimension internationale 
dans la région, sans oublier, 
en outre, que ce rendez‐vous 
culturel coïncidera avec le 
début de la saison du touris‐
me saharien, une opportunité 
pour promouvoir la destina‐
tion Saoura, ont estimé des 
acteurs culturels et opéra‐
teurs touristiques locaux. 

I. M. 

DEPUIS JEUDI DERNIER  

Le 11e Festival international de danse 
contemporaine à Alger 

Le 11e Festival culturel interna‐
tional de danse contemporaine 
s'est ouvert jeudi soir à l’Opéra 
d'Alger Boualem‐Bessaih, par 
des prestations chorégraphiques 
présentées par des troupes d'Al‐
gérie et du Mali, invité d'honneur 
de cette édition. En présence de 
la ministre de la Culture et des 
Arts, Soraya Mouloudji, cet évé‐
nement artistique accueille jus‐
qu'au 13 mars, en plus des 
troupes algériennes, des compa‐
gnies de danse contemporaine 
en provenance de plusieurs pays 
comme l'Italie, le Royaume‐Uni, 
la Russie et la France. Dans son 
allocution d'ouverture, la 
ministre de la Culture et des Arts 
a souligné que ce festival est un 
rendez‐vous artistique qui 
s'ouvre sur des " perspectives de 
haut niveau" contribuant à 
"approfondir le dialogue culturel 
entre les peuples". Le festival, a‐
t‐elle relevé, est devenu une 
"fenêtre esthétique" sur les 
expériences artistiques du 
monde entier dans différents 
domaines de création. Pour la 
ministre, la participation du 
Mali, "pays ami", accueilli en 
invité d'honneur de cette édition, 
devra permettre de "renforcer 
les liens d'amitié entre les 
peuples algérien et malien". La 
première prestation de cette soi‐
rée d'ouverture a été animée par 

des danseurs de la troupe "Ara‐
besque" du Ballet de l'opéra d'Al‐
ger. Sous la direction artistique 
de Fatma Zohra Namous Senou‐
ci, le spectacle intitulé "Confian‐
ce" s'articule autour de l'idée 
d'une société qui a perdu 
confiance en son environne‐
ment, sans se soucier de l'am‐
pleur des difficultés et des pres‐
sions auxquelles elle est exposée. 
Le Ballet de l'Opéra d'Alger avec 
deux autres prestations animées 
par des danseurs professionnels, 
mettant en scène l'égoïsme, 
l'amour et le courage à travers 
des mouvements d'une haute 
qualité technique et une 
musique universelle. Le Ballet 

national malien a pour, sa part, 
présenté " Les échos des tam‐
bours", un spectacle de danse 
traditionnelle mettant en scène 
les performances de huit dan‐
seurs avec des tambours. Sous la 
direction du chorégraphe Dra‐
mane Sidibé, également direc‐
teur du Ballet, les danseurs dan‐
sent et jouent aux tambours, 
comme symbole de cohésion, de 
communication et de paix. Paral‐
lèlement aux spectacles, le 11e 

Festival international de danse 
contemporaine a programmé 
également des conférences et 
des masters class mettant l’ac‐
cent sur la formation. 

I.M. 

ACTUALITÉ
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C
es protestations parais‐
sent “à la fois démo‐
dées et spectaculaires”. 

C’est la réflexion qu’inspi‐
rent à Die Zeit, en Allemagne, 
les images de ces millions de 
personnes descendues dans 
les rues en France, qui chan‐
tent, crient et bravent le 
froid pendant de longues 
heures, alors que l’époque 
permettrait de communi‐
quer sa colère confortable‐
ment en un clic sur Twitter. 
Dans aucun autre pays la rue 
joue un tel rôle que dans 
l’Hexagone, rappelle l’hebdo‐
madaire, en s’appuyant sur 
les travaux de l’historienne 
française Danielle Tarta‐
kowsky. Si le journaliste 
Matthias Krupa cite cette 
spécialiste des mouvements 
populaires en France, c’est 
parce qu’il estime qu’“une 
grande question se pose en 
ce moment entre Brest et 
Nice : quel rôle joue la rue en 
tant que lieu politique ? Et 
qui représente le peuple ?” 
Selon Tartakowsky, après 
une première phase révolu‐
tionnaire entre 1789 et 1871 
où le peuple a mis les 

régimes à genoux plusieurs 
fois, les choses se sont com‐
plexifiées. “La démocratie 
s’installe, le Parlement prend 
de l’importance, et la rue est 
domptée. Elle reste un lieu 
de protestation organisée, 
mais avec plus de subver‐
sion”, explique Die Zeit. 
Cet équilibre précaire qui 
s’est installé depuis entre le 
Parlement et la rue est au 
centre du bras de fer actuel 
sur les retraites. Avec une 
autre spécificité : “C’est 
parce que les manifestations 
sont considérées comme un 
référendum que le nombre 
de participants est aussi 
important et contesté. Plus il 
y a de personnes dans la rue, 
plus leurs revendications 
semblent légitimes.” 
Pourtant, nul ne devrait se 
faire d’illusions sur les 
retraites. Un recul du gou‐
vernement reste impro‐
bable. La rue ne gouverne 
peut‐être pas, tel que l’a 
exprimé l’ancien Premier 
ministre Jean‐Pierre Raffa‐
rin, “mais il est très difficile 
de gouverner contre la rue 
en permanence”.  

Vu d’Allemagne : qui représente le peuple 
français, la rue ou les élus ?

L’étranger ne le perçoit peut-être pas. Mais à travers les protestations contre la réforme des retraites se joue un bras de fer de taille 
en France, qui dure depuis des siècles : le rôle de la rue et de la représentation du peuple, commente cet hebdomadaire libéral 
allemand.

Construction : à Luang Prabang, au Laos, le barrage de tous les dangers
Le chantier, qui doit débuter en juin, est 
situé au “pire endroit possible” d’un point 
de vue sismique et demeure dangereuse‐
ment proche d’un site classé au patrimoi‐
ne mondial de l’Unesco, s’inquiète le 
“South China Morning Post”. 
Alors qu’il se reposait sur le futur site du 
barrage de Luang Prabang, Bouddha 
aurait souri, puis prédit qu’une ville riche 
et puissante naîtrait un jour dans cette 
région de basse montagne où le fleuve du 
Mékong rejoint son affluent, le Nam Khan. 
L’Unesco s’émerveille aujourd’hui de trou‐
ver dans cette ancienne capitale royale du 
Laos des pagodes qui sont “parmi les 
temples bouddhistes les plus sophistiqués 
d’Asie du Sud‐Est” et juge son patrimoine, 

tant architectural qu’artistique, “excep‐
tionnel”, “en parfaite harmonie avec l’envi‐
ronnement naturel”. 
Mais ce patrimoine, dans le nord du pays, 
est désormais menacé par un projet de 
barrage “situé à seulement 8,6 kilomètres 
d’une ligne de faille sismique active”, s’in‐
quiète le South China Morning Post. Pour 
le sismologue thaïlandais Punya Churasiri, 
interrogé par le média régional, “ce nou‐
veau barrage pourrait ainsi déclencher un 
fort séisme de magnitude 7 ou 8”. Les bar‐
rages en service ou en fin de construction 
au Laos.Les barrages en service ou en fin 
de construction au Laos. Malgré ces 
inquiétudes, et l’absence d’une étude 
rigoureuse concernant les risques sis‐

miques, les autorités laotiennes ont donné 
leur feu vert pour ce projet soutenu par 
des promoteurs et investisseurs thaïlan‐
dais. Un énième barrage, rappelle le jour‐
nal anglophone, qui apparaît comme une 
nouvelle preuve de l’ambition du Laos, 
pays enclavé et rural d’Asie du Sud‐Est, de 
devenir “la batterie de l’Asie “en multi‐
pliant ses ressources en hydroélectricité. 
Ce projet, situé à 25 kilomètres en amont 
de Luang Prabang, risque également de 
menacer “l’intégrité” de cette ville classée 
au patrimoine mondial de l’Unesco. 
L’Unesco, rapporte le SCMP, a dès lors 
enjoint les autorités laotiennes d’aban‐
donner le chantier. Si celui‐ci arrive à son 
terme, rappelle ce journal régional, les 

pays qui achèteraient l’électricité produite 
à partir de ce barrage violeraient ainsi la 
Convention du patrimoine mondial des 
Nations unies. Minja Yang, ancienne res‐
ponsable du patrimoine de l’Unesco pour 
la région Asie‐Pacifique, se désole quant à 
elle de cet énième barrage construit dans 
ce pays, qui en compte déjà 70 pour une 
superficie deux fois moins grande que la 
France : “Le Laos compte tellement de bar‐
rages que cela n’a aucun sens [d’en 
construire un nouveau] et de tuer le tou‐
risme culturel. Cela ne peut que conduire 
Luang Prabang à se retrouver sur la liste 
des sites en danger de l’Unesco, et provo‐
quer la perte de milliers d’emplois.” 

Par South China Morning Post 

France : le gouvernement doit faire du redressement des finances 
publiques une priorité nationale

Dans son rapport annuel, la Cour des 
comptes pointe des finances publiques 
dégradées par des crises successives. Les 
Sages de la rue Cambon, appellent le gou‐
vernement à sortir « définitivement » de 
la logique du « quoi qu'il en coûte ». 
La Cour des comptes, juridiction finan‐
cière de l'ordre administratif en France, 
s’est déclarée vendredi préoccupée « par 
le redressement des finances publiques 
», qui selon l’institution, « doit être une 
priorité nationale ». 
Les Sages de la rue Cambon ont exhorté, 
en ce sens, le gouvernement à engager 
un « redressement résolu » des finances 
publiques et à sortir « définitivement » 
de la logique du « quoi qu'il en coûte ». 
C’est ce qui ressort des déclarations du 
premier président de l’institution, Pierre 
Moscovici, lors de la présentation du rap‐
port annuel 2023 de la Cour des 
comptes, à la presse. Dans son rapport 

public annuel de 572 pages, remis au 
président Emmanuel Macron avant sa 
présentation devant la presse ce vendre‐
di 10 mars au matin, la Cour des comptes 
a tiré la sonnette d’alarme, pointant une 
croissance au ralentit, une dette qui cul‐
mine à 111% du PIB, des dépenses 
publiques qui continuent de croitre, sans 
compter les milliards d'euros dépensés 
pour aider les ménages et les entreprises 
à affronter la crise sanitaire, la guerre en 
Ukraine et l'envolée des prix de l’énergie. 
Selon l’institution, 37,5 milliards d’euros 
ont été dépensés dans le cadre de la crise 
sanitaire et du plan de relance en 2022, 
et près de 12,5 milliards en 2023. Il faut 
y ajouter les mesures prises pour amor‐
tir l’inflation qui ont représenté 25 mil‐
liards en 2022 et 36,3 milliards en 2023. 
« Les finances publiques étaient déjà 
dégradées avant la pandémie de Covid‐
19, mais à notre sens, elles appellent 

maintenant des mesures urgentes », a 
déclaré Pierre Moscovici. 
Et le président de la Cour des comptes 
d’ajouter « Le redressement des finances 
publiques doit être une priorité nationa‐
le », au risque de paralyser l’action 
publique. « L'accent doit être résolument 
mis sur la maîtrise des dépenses », 
recommande Moscovici, autrement dit, « 
sortir définitivement du ‘’quoi qu’il en 
coûte’’». Le principal risque à court 
terme pour la France est celui de creuser 
l’écart avec ses voisins européens, les‐
quels ont déjà engagé un travail pour 
ramener leur déficit public à 3 % du pro‐
duit intérieur brut (PIB) en 2025, soit 
deux ans avant la France dont le déficit 
public s’élève à 5% du PIB. 
À 111 % du PIB, la dette française est 
supérieure de 14 points à son niveau 
d’avant‐crise, tandis que la Grèce, par 
exemple, « a réduit son ratio de plus de 

40 points en trois ans », a fait observer le 
président de l’institution. 
« La sortie du “quoi qu’il en coûte” est 
loin d’être faite (…) Le niveau de 
dépenses demeure élevé, alors que la 
croissance va se tasser, on le sait. La 
récession est évitée pour 2023, mais la 
croissance va rester faible », a‐t‐il ajouté. 
L’incertitude est « inhabituellement éle‐
vée », indique le rapport, en raison des 
risques sur les approvisionnements en 
gaz, de l’instabilité des prix de l’énergie, 
ainsi que du relèvement des taux mené 
par la Banque centrale européenne pour 
lutter contre l’inflation. 
Les Sages de la rue Cambon appellent la 
France à se doter rapidement d’une loi 
de programmation pluriannuelle des 
finances publiques. L’absence de cette loi 
fait peser un risque sur l'encaissement 
des fonds européens, attendus à 12,7 
milliards d'euros en 2023 
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SANTÉ PUBLIQUE-INDUSTRIE 
LES PRODUCTEURS DE BOISSONS SE DISENT  

PRÊTS À RÉDUIRE LE TAUX DE SUCRE 
Les entreprises algériennes spécialisées dans 
l'industrie des boissons œuvrent à réduire le 
taux de sucre dans leurs produits afin de pré
server la santé publique et se conformer à la 
nouvelle réglementation qui sera bientôt en 
vigueur, soulignant toutefois l'impératif de sen
sibiliser les consommateurs, et d'assurer un 
contrôle rigoureux du respect des nouvelles 
normes dans la production de ces boissons, très 

prisées par les citoyens. Dans ce cadre, les opé
rateurs approchés par l'APS au 2e Salon interna
tional de l'industrie de la boisson et aliments 
liquides (BEVALG) ont fait part de leur disposi
tion à appliquer les deux arrêtés ministériels 
fixant les spécifications des boissons et des jus 
de légumes et de fruits, qui entreront en 
vigueur, respectivement, en juin et novembre 
prochains. Il s'agit de l'arrêté interministériel 

(industrie, agriculture, commerce et santé) por
tant adoption du règlement technique relatif 
aux jus et nectars de fruits, jus de légumes et 
boissons aux jus de fruits et/ou de légumes, du 
21 mars 2022, et de l'arrêté interministériel 
(industrie, agriculture, commerce, santé et res
sources en eau) du 29 août 2022 portant fiche 
technique fixant les spécifications de certaines 
boissons rafraîchissantes. 

NOUREDDINE BOUDISSA, DIRECTEUR GÉNÉRAL D’ALGERAC :   

«  S’assurer de la conformité  
de ces véhicules » 

 
Les conditions et 
modalités de 
dédouanement et du 
contrôle de conformité 
des véhicules de 
tourisme et utilitaires 
d’occasion, de moins 
de 3 ans, acquis par les 
particuliers résidents, 
ont été fixées par un 
décret exécutif publié 
au Journal officiel                   
n°11. 
 
L’opération de dédouanement 
des véhicules d’occasion de 
moins de 3 ans est officielle
ment lancée. Le particulier 
résident est autorisé à acqué
rir un véhicule d’occasion 
pour sa mise en circulation en 
Algérie «une seule fois tous les 
trois ans», à compter de la 
date de la déclaration de sa 
mise à la consommation. La 
décision, vivement saluée, doit 
être cependant réglementée, 
encadrée et suivie, selon bon 
nombre d’experts. « La déci
sion d’autoriser l’importation 
de véhicules neufs et de véhi
cules de moins de trois ans et 
le lancement de la production 
au niveau national nous oblige 
à construire tout un réseau de 
laboratoires, d’organismes 
d’inspection pour s’assurer de 
la conformité de ces véhi

cules», plaide Noureddine 
Boudissa, directeur général de 
l’Organisme algérien d’Accré
ditation, (ALGERAC). Boudissa 
qui s’exprimait hier sur les 
ondes de la Chaîne III de la 
Radio nationale, a expliqué 
que ces organismes doivent se 
doter de moyens nationaux de 
vérification et de contrôle de 
la qualité et de la conformité 
des véhicules. Outre les véhi
cules, la conformité des pièces 
de rechange est une préoccu
pation majeure pour ces orga
nismes. « Il faut par ailleurs se 
doter de moyens pour vérifier 
la conformité de la pièce de 

rechange «, a souligné le Dg 
d’ALGERAC. Revenant sur la 
création du réseau national de 
contrôle de conformité, Nou
reddine Boudissa a soutenu 
que l’ALGERAC est capable de 
passer à l’action.  
« Nous avons les compétences 
qu’il faut, mais aussi la recon
naissance internationale à ce 
niveau là «, a t il rappelé. Les 
conditions et modalités de 
dédouanement et du contrôle 
de conformité des véhicules 
de tourisme et utilitaires d’oc
casion, de moins de 3 ans, 
acquis par les particuliers 
résidents, ont été fixées par un 

décret exécutif publié au Jour
nal officiel n 11. Selon ce 
décret exécutif n 23 74 signé 
le 20 février dernier, par le 
Premier ministre, Aïmene 
Benabderrahmane, le particu
lier résident (toute personne 
physique résidente en Algé
rie) est autorisé à acquérir 
auprès des personnes phy
siques ou morales un véhicule 
d’occasion pour sa mise en cir
culation en Algérie, «une seule 
fois tous les trois ans», à 
compter de la date de la décla
ration de sa mise à la consom
mation.  

Y.B. 

MARCHÉ DE L’AUTOMOBILE  

La  mécanique mise en mouvement 
Le gouvernement semble avoir 
appuyé sur le bouton poussoir de l’al
lumage ; le marché de l’automobile 
vrombit, il va se reconstruire, après 
l’annonce, par l’Exécutif, de grandes 
décisions relatives à l’importation de 
voitures neuves, de voitures de moins 
de trois ans et à la fabrication locale de 
véhicules. Dans un entretien accordé 
hier à Echorouk News, Abdelaziz 
Guend, directeur central au ministère 
de l’Industrie, a révélé que le « dossier 
de l’automobile sera clos en 2023, que 
de nombreuses marques de voitures 
seront commercialisées avant la fin du 

premier semestre ». Il a également 
précisé que les véhicules de la marque 
italienne assemblés en Algérie « se
ront disponibles sur le marché algé
rien à partir de fin novembre pro
chain ». Il a ajouté : l’usine Fiat Algérie 
sera « prête en août prochain et la pro
duction commencera en septembre. 
Les véhicules seront testés avant leur 
commercialisation fin novembre ».  En 
ce qui concerne les véhicules de la 
marque Opel dont l’agrément a été 
attribué à la société Halil de Blida, 
Abdelaziz Guend n’a pas avancé de 
date. « Sur le début de la commerciali

sation des véhicules Opel, de préféren
ce, il faut poser la question au conces
sionnaire », a t il répondu. Le marché 
de l’automobile a fortement décéléré 
ces dernières années, après que l’Etat 
eut décidé d’interdire l’importation 
des voitures. Cala a créé un grave 
déséquilibre du marché. Le pays enre
gistre un déficit de 1,2 million de voi
tures à combler. Le marché automobi
le algérien perd chaque année un 
nombre important de véhicules à 
cause des accidents de la route et de la 
vétusté.    

Youcef Salami   

EN PRÉVISION DU MOIS  
DE RAMADHAN 
553 MARCHÉS DE  
PROXIMITÉ OUVERTS 
En vue d’assurer la disponibilité de pro
duits alimentaires de large consomma
tion durant le mois de Ramadhan, 553 
marchés de proximité seront ouverts 
aux consommateurs. C’est ce qu’a indi
qué le secrétaire national et directeur 
du bureau de l'Union générale des com
merçants et artisans algériens (UGCAA). 
Ces marchés de proximité permettront 
aux citoyens d’acheter tout ce dont il ont 
besoin. Le représentant de l’UGCAA a, 
par ailleurs, souligné que tous les sec
teurs participeront à ces marchés, ajou
tant que ces espaces commerciaux 
seront consacrés, lors des derniers jours 
du mois sacré, à la vende de fournitures 
pour l’Aïd al Fitr. 

Y.B. 
 
ALGÉRIE-DANEMARK 
POUR UNE COOPÉRATION  
PLUS ACCRUE  
 Le secrétaire général du ministère de 
l’Energie et des Mines, Abdelkrim Aouis
si, a examiné, hier avec l’ambassadrice 
du  Royaume du Danemark en Algérie, 
Vanessa Vega Saenz, les voies et moyens 
à  même de renforcer la coopération 
bilatérale dans les domaines des hydro
carbures et des énergies renouvelables, 
indique un communiqué du ministère. 
Lors de cette rencontre qui s’est dérou
lée au siège du ministère, les discussions 
entre les deux parties ont porté sur « le 
renforcement des relations de coopéra
tion bilatérale dans le domaine de 
l’énergie, notamment dans les hydrocar
bures, les énergies nouvelles et renouve
lables et la transition énergétique en 
Algérie », précise le communiqué. Les 
opportunités d’affaires et d’investis
sement et l’échange des expertises 
entre les deux pays, notamment en ce 
qui concerne les énergies renouve
lables et leur intégration dans le 
réseau électrique, étaient également 
au centre de ces discussions. Le SG du 
ministère a donné un aperçu sur la 
stratégie de développement du sec
teur de l’énergie et des mines, notam
ment en matière  d’intensification de 
l’exploration et de l’exploitation des 
hydrocarbures, ainsi que le dévelop
pement du secteur des énergies 
renouvelables en Algérie à l’image du 
projet de Sonelgaz pour la production 
de 2000 mégawatts d’énergie solaire 
photovoltaïque, souligne le communi
qué. Il a été convenu de mettre en place 
une feuille de route de coopération 
entre les deux pays dans le domaine de 
l’énergie et d’organiser des rencontres 
entre la société danoise de l’énergie et 
les entreprises du secteur dans ce 
domaine, ajoute la même source.  

APS


